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Vous avez maintenan t toute s les pièce s pou r déchiffre r nos activité s bancaires . 

' T ^ ^ ^ 
Financemen t des équipement s collectif s 

Dexia est le leader mondial des services 
financiers au secteur public local, 

avec une part de marché de 17 % en Europe, 
Il est également un intervenant majeur 

sur ce marctié aux Etats-Unis. 

Banque commercial e de proximit é 
Grâce à l'acquisition du groupe Artesia, 

Dexia réalise une nouvelle avancée stratégique 
dans cette activité et devient le deuxième 

bancassureur en Belgique. 

Créé en 1996 dans la perspectiv e 
de l'entré e en vigueu r de l'euro , Dexia 
constitu e le premie r group e bancair e 
intégr é à l'échell e européenne . Précur -
seur de la nouvell e Europ e bancaire , 
le group e poursui t une croissanc e 

rentabl e en se développan t sur des 
métier s à for t potentiel . Présen t en 
Europ e et aux Etats-Unis , Dexia est 
référenc é dans troi s indice s boursier s 
majeur s : l'Euronex t 100, le BEL20 à 
Bruxelle s et le CAC 40 à Paris . 

' ^ ^ ^ 

Banque privé e et gestio n actif s 
Dexia se développe activement 

dans ces métiers à l'échelle de l'Europe, 
notamment en France et au Bénélux. 

Marchés de capitau x 
Dexia développe une forte expertise dans cette activité : 

il est un acteur majeur sur les marchés financiers, 
notamment au titre de son activité d'émetteur d'obligations. 

http://wvi/w.dexia.corn 

Le nom LEGO, le logo LEGO et la brique Lego sont des marques déposées du groupe LEGO et sont utilisées ici sous autorisation spéciale. 

http://wvi/w.dexia.corn
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La rout e dans le mond e 

Christia n GERONDEAU 

IGPC 62 

Union Routière de France 

Délégué Général 

Les besoin s 

Le transport est une composante essentielle de l'activité 

humaine, indispensable à tout progrès social comme à 

tout développement économique. 

Le développement du parc de véhicules routiers accom-

pagne inéluctablement l'élévation du niveau de vie dont 

il est par ailleurs une condition. Dès qu'ils le peuvent, les 

habitants de tous les pays du monde acquièrent une voi-

ture. Le XX|s siècle verra progressivement s'étendre à 

l'ensemble de la planète l'évolution du parc de voitures 

et de véhicules utilitaires qu'ont connue au XX® siècle les 

seuls pays développés. Celle-ci les a conduits vers un 

taux de motorisation approchant ou atteignant le niveau 

considérable d'un véhicule routier par adulte. 

Lorsque les pays atteignent un certain niveau de déve-

loppement, la voiture n'est plus réservée aux plus favori-

sés. Elle est le moyen de transport de presque tout le 

monde, y compris des membres des catégories sociales 

les plus modestes. Dans les pays développés, l'automo-

bile ne coûte pas cher en regard des services rendus. 

L'association de la route et de l'automobile constitue un 

système de transport remarquablement efficace et éco-

nomique parce que, le plus souvent, il n'est pas besoin 

de rémunérer le conducteur du véhicule. 

Pendant les premières phases du décollage écono-

mique, les besoins sont majoritairement assurés par les 

véhicules de transport de marchandises (camions et ca-

mionnettes), les véhicules de transport collectif (auto-

cars, autobus, taxis, taxis collectifs) ou les deux-roues 

(motorisés ou non). Ces différents véhicules nécessitent 

également des réseaux routiers performants. 

En conséquence, la route assure et assurera de plus en 

plus dans tous les pays du monde la très grande majo-

rité des besoins de transport de marchandises et de 

personnes. 

Il faut prévoir les réseaux routiers et autoroutiers indis-

pensables pour faire face à cette demande inéluctable 

et d'une exceptionnelle ampleur. Outre les dessertes lo-

cales, cette prévision doit concerner les grandes liaisons 

interurbaines qui doivent être le plus souvent conçues 

pour être élargissables si nécessaire à 2 fois 4 voies. En 

dehors de périodes de pointe, les autoroutes interur-

baines ne devraient jamais être saturées, la capacité 

pouvant être adaptée à la demande. 

Cette prévision est de plus particulièrement indispen-

sable pour assurer la desserte des zones d'expansion 

des agglomérations par un maillage apte à accueillir les 

infrastructures routières au fur et à mesure des possibili-

tés financières, et éviter ainsi un développement urbain 

anarchique et sclérosant. La plupart du temps, seule la 

route peut ouvrir à l'urbanisation les espaces néces-

saires à l'expansion démographique des agglomérations 

et à la satisfaction des besoins sans cesse croissants de 

leurs habitants et de leurs entreprises. 

La faculté de la route d'assurer les déplacements et les 

transports de porte à porte, rapidement et sans rupture, 

constitue son atout fondamental et explique les diffi-

cultés des modes de transport terrestres concurrents et 

leurs limites. Au sein des pays développés, les activités 

liées à la route et aux véhicules qui l'utilisent représen-

tent en moyenne 15 % du PIB et sont à la source de très 

nombreux emplois. 

A côté de la route, il y a place pour d'autres modes de 

transport. Certains sont parfois essentiels. Mais au total, 

en dehors de créneaux bien délimités, leur rôle est mino-

ritaire à côté de celui de la route. 

Les différents modes de transport ne sont pas des vases 

communicants. L'idée selon laquelle il serait possible 

d'alléger la circulation routière en investissant dans 

d'autres modes de transport n'est pas confirmée par 

l'expérience. 

j . 
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Il est faux de dire que l'ac-

croissement du parc de véhi-

cules et de la circulation 

conduit nécessairement à 

une impasse. L'expérience 

prouve que, le plus souvent, 

ce n'est nullement le cas si 

un niveau raisonnable d'in-

vestissement routier est mis 

en œuvre. La plupart du 

temps, la route fonctionne 

bien, sinon très bien. 

Les modalité s 

Les investissements routiers 

sont parmi les plus rentables 

pour la collectivité, aussi bien 

pour l'élévation de la qualité 

de vie que sur le plan stricte-

ment économique. Il faut en 

conséquence leur assurer un 

niveau de financement à la 

hauteur de l'enjeu. 

Le financement des routes 

peut être assuré de diffé-

rentes manières. Chaque fois 

que possible, l'affectation au 

sein d'un fonds routier de res-

sources garanties, notam-

ment en provenance des 

taxes sur les carburants, est 

souhaitable. Le financement 

total ou partiel par des 

péages est également une 

bonne solution lorsque les 

perspectives de recettes le 

permettent. 

En l'absence de recettes spécifiques, le financement par 

les budgets publics est d'autant plus justifié qu'il s'agit 

d'un bon calcul ; le développement du trafic et celui des 

activités économiques de toute nature que favorise la 

route engendrent des recettes fiscales supplémentaires 

qui sont souvent rapidement supérieures aux dépenses 

consenties. 

La fiscalité sur les carburants constitue de toute évi-

dence une tarification de l'usage des infrastructures rou-

tières. Une taxation élevée compromet le bon fonction-

nement de l'économie et revêt dans les pays dévelop-

pés un caractère antisocial car elle constitue un lourd 

fardeau pour les ménages aux revenus les plus mo-

destes. •  

La construction et l'entretien des réseaux routiers doi-

vent de plus en plus associer les ressources et les capa-

cités du secteur public et celles du secteur privé, sur la 

base de dispositifs contractuels. L'accroissement du rôle 

du secteur privé pour le financement, la réalisation, l'en-

tretien et la gestion des réseaux routiers est le plus sou-

vent garant d'une meilleure efficacité au bénéfice de la 

collectivité. 

Le transport doit être traité au même titre que les autres 

activités s'inscrivent dans un marché. Les ressources af-

fectées aux différents modes de transport doivent 

d'abord être fonction des recettes qu'ils peuvent générer 

ou des pertes financières qu'ils occasionnent. Les trans-

ferts financiers prélevant dans le but illusoire de soula-

ger le trafic routier une partie des recettes provenant de 

la route au bénéfice d'autres modes de transport n'ont 

pas de justification. 

La rout e et l'environnemen t 

Les inconvénients liés à l'usage de la route : pollutions, 

conthbution à l'effet de serre, bruit, insécurité routière 

peuvent être et seront,, soit totalement supphmés pour 

certains d'entre eux, soit limités ou fortement réduits 

pour les autres. 

Les véhicules construits aujourd'hui sont notamment dix 

à cent fois moins polluants que ceux d'il y a vingt ans 

pour la plupart des produits et la pollution pathogène de 

l'air qui leur est imputable est appelée à disparaître 

presque entièrement à court terme sur l'ensemble de la 

planète. 

Le transport par route peut et doit contribuer à la limi-

tation de la production de gaz à effet de serre. Mais, 

au niveau de la planète, la circulation routière ne se si-

tue qu'au cinquième rang des émetteurs de gaz à ef-

fet de serre d'origine humaine et est donc un contri-

buteur très minoritaire. Il est d'autres sources pour 

lesquelles les potentiels de gain sont beaucoup plus im-

portants, telles que les centrales électriques ou l'indus-

trie. 

Les progrès de la technique permettent d'affirmer 

qu'il sera possible de trouver, au cours du XXI^ siè-

cle, les solutions énergétiques permettant de pren-

dre, le moment venu, le relais des ressources pétroliè-

res. 

L'amélioration des routes et de leurs équipements cons-

titue l'un des volets essentiels de toute politique cohé-

rente de lutte contre les accidents de la route et leurs 

conséquences. Il s'agit là d'une justification majeure 

d'investissements routiers appropriés. 

La ville et la route peuvent coexister. Dans toutes les ag-

glomérations des pays développés, la route assure la 



majorité des déplace-

ments motorisés de per-

sonnes grâce à la voiture, 

et la quasi-totalité des 

transports de marchan-

dises grâce aux véhicules 

commerciaux. Une des-

serte appropriée du terri-

toire urbain et périurbain 

par un maillage routier et 

autoroutier rend possible 

une densité élevée d'oc-

cupation des sols. Elle 

constitue l'une des condi-

tions d'un bon fonctionne-

ment de la cité. La voiture 

apporte avec elle l'anima-

tion et la vie. 

Il est souvent possible 

d'augmenter fortement la 

capacité des voies autoroutières, urbaines existantes 

avec des dépenses limitées, en accroissant sur place le 

nombre de voies de circulation. Ceci peut être notam-

ment obtenu en utilisant l'espace consacré à la bande 

d'arrêt d'urgence et/ou en réduisant la largeur unitaire 

des voies de circulation, par exemple à trois mètres ou 

moins. 

Dans les zones centrales les plus denses, les progrès 

de la technique permettront de plus en plus d'envisager 

au cours du nouveau siècle la construction de voies rou-

tières souterraines, notamment réservées aux véhicules 

légers, dont le prototype est en construction à Versailles 

près de Paris, 

La route ef la liberté 

Le droit à la mobilité est l'un des garants de la démocra-

tie. La route est et restera un facteur essentiel de la li-

berté d'aller et de venir, c'est-à-dire de la liberté tout 

court, •  

le premie r giratoir e françai s en B.C.M.Ç, mars 2001. 
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DES LAITIERS DE HAUT-FOURNEAU 

AUX LAITIERS D'ACIERIE 

Jacque s PEREME, Directeur du CTPL 

Dans la route, l 'emploi des laitiers de haut-fourneau est aujourd'hui bien connu. 
Constituants principaux des liants hydrauliques routiers, les laitiers vitrifiés (granu-
lés ou bouletés) de haut-fourneau sont également utilisés directement comme liants 
hydrauliques, alliés à un activant de prise, pour traiter les graves ou les sables. 

Le CENTRE TECHNIQUE ET DE PROMOTION DES LAITIERS SIDERURGIQUES a 
contribué aux côtés des prescripteurs, des entreprises routières et de la sidérurgie 
française, à leur développement et à leur normalisation. 

Cependant, outre les laitiers de haut-fourneau (co-produits de la fonte) existent aussi 
les laitiers d'aciérie (co-produits de l'acier), dont l'utilisation comme granulats est 
possible et souhaitable, avec un double objectif : valoriser ces co-produits indus-
triels et économiser les ressources naturelles. De nombreux exemples en France 
comme à l'étranger, ainsi que des recherches et des expériences en cours, sont en-
courageants. 

C'est pourquoi le CTPL mène aujourd'hui des actions de développement et de pro-
motion pour l'ensembl e des laitier s sidérurgiques . 

En ce qui concerne la diffusion des informations, le CTPL dispose d'un numéro d'ap-
pel gratuit (n° vert 0 800 100 551), édite une revue tirée à 4 000 exemplaires et ou-
vrira son site Internet en 2002. 

Les numéros 80 (juillet 2001) et 81 (décembre 2001) de la revue "Laitiers sidérur-
giques" peuvent être envoyés gratuitement sur simple demande. 

Pour cela ou pour poser des questions, n'hésitez pas à nous contacter. 

Meilleurs vœux pour 2002 I 



L^automobil e et la vill e 
A en croire  les  médias,  l'opinion  qu'ils  (désjinforment,  et les  hommes  politiques  qui  suivent,  le mariage  de l'au-
tomobile  et de la ville  est  en pleine  crise.  La ville  doit  au plus  vite  divorcer  - aux torts  de l'automobile  - pour 
connaître  enfin  le bonheur  avec le tramway  ou le vélo.  La réalité  est  bien  différente.  Tout  d'abord,  la vision  ca-
tastrophique  dominante  exagère  grossièrement  les  coûts  de l'automobile  dans  la ville.  Ensuite,  elle  ignore  les 
bénéfices  de l'automobile  dans la  ville. 

Rémy PRUD'HOMME 
Professeur émérite, 
Université Paris XII 

Les deux griefs majeurs adressés à rautomobile dans la 
ville concernent la pollution et la congestion. Ils étaient 
sans doute crédibles il y a vingt ans. Ils ont cessé de 
l'être aujourd'hui. 

Il y a vingt ans, la pollution d'origine automobile - CO, 
NOx, HC, S02, particules, plomb - était importante. 
Surtout, elle augmentait, au rythime de la circulation qui 
l'engendrait. L'extrapolation exponentielle avait en effet 
de quoi faire peur. Mais cette extrapolation effrayante 
reposait sur l'fiypothèse de la constance des véhicules. 
Cette hypothèse était - heureusement - complètement 
erronée. Les véhicules d'aujourd'hui polluent 10 fois, 
100 fois, infiniment moins que ceux d'il y a vingt ans, du 
fait des progrès combinés de la législation et de la tech-
nologie. La course entre de plus en plus de véhicules-
kilomètres et des véhicules-kilomètres de moins en 

moins polluants a longtemps été incertaine, parce que 
le stock de véhicules ne se renouvelle pas du jour au 
lendemain, et parce que les normes appliquées aux vé-
hicules industriels ont traîné les pieds. Mais cette 
course a finalement été gagnée, et haut la main - sauf 
en ce qui concerne le CO2, qui n'est pas un polluant 
mais un gaz de serre, et qui reste un problème sérieux. 
Dans les villes européennes, le point haut des rejets 
polluants a été atteint au début des années 1990. De-
puis, les rejets automobiles dans les villes diminuent, et 
diminuent rapidement. Ceux qui disent - ils sont nom-
breux et influents - que les progrès des véhicules sont 
tenus en échec par l'augmentation de la circulation ont 
dix ans de retard. Aujourd'hui, la circulation augmente 
d'environ 2 % par an, cependant que les rejets unitaires 
diminuent d'environ 10 % par an. En 2010, les rejets de 
pollution représenteront 20 % des rejets de 1990. La 
pollution ne peut pas être présentée comme un motif 
sérieux de divorce. 

La congestion non plus. Certes, il y a de la congestion 
dans nos villes. Dès qu'il y a plusieurs véhicules sur une 
route, ils se gênent, et la vitesse du flot de véhicules di-
minue. On a pu craindre, il y a trente ans, que de plus 
en plus de véhicules dans des rues constantes allaient 
engendrer une congestion croissante et des vitesses de 



plus en plus faibles, conduisant les villes à l'asphyxie. 

Ce n'est pas du tout ce qui s'est passé. Le trafic d'une 

ville ne se développe pas de façon fiomothétique. Lors-

qu'il augmente de 30 %, il n'augmente pas de 30 % 

dans chaque rue. Les villes se sont étalées et la de-

mande de transport s'est modifiée. Des voies nouvelles 

ont été construites et l'offre a changé elle aussi. Dans 

les grandes villes, des métros nouveaux ont soulagé 

l'automobile. Le 30 % d'augmentation s'analyse donc 

comme zéro % sur certains axes, et notamment dans 

les centres, et 50 % sur d'autres axes. Relativement au 

trafic, la "congestion", dont on n'a d'ailleurs que des dé-

finitions arbitraires, n'a pas augmenté, La vitesse des 

déplacements automobiles urbains n'a pas diminué. 

Elle a au contraire sensiblement augmenté : de près de 

20 % entre 1982 et 1994 (selon les enquêtes transports 

pour les "déplacements locaux", qui sont principale-

ment urbains). Le pire annoncé ne s'est donc pas pro-

duit 

Les coûts du mariage de l'automobile et de la ville sont 

donc largement imaginaires, ou à tout le moins grossière-

ment exagérés. Mais surtout, les bénéfices de ce ma-

riage sont systématiquement ignorés, ou en tout cas mi-

nimisés. Le plus important concerne la vitesse des 

déplacements. On se déplace en moyenne deux ou trois 

fois plus vite en automobile qu'autrement. Le bus est in-

trinsèquement un mode lent, non pas parce qu'il est 

gêné par les voitures (et réciproquement), mais parce 

qu'il faut aller jusqu'à l'arrêt, attendre un bus, et que le 

bus s'arrête tous les 200 mètres. Le vélo convient sans 

doute aux privilégiés qui habitent dans le sixième arron-

dissement de Paris et travaillent dans le septième. Mais 

cela fait une population peu nombreuse - bien que très 

bruyante -. Même le métro et les trains de banlieue -

dont l'utilité et la nécessité dans les grandes villes ne 

sont pas douteuses - sont sur beaucoup de destinations 

plus lents que la voiture, lorsque l'on mesure la vitesse 

d'une façon sensée, c'est-à-dire d'origine à destination. 

Qui plus est cette supériorité de l'automobile s'affirme 

avec les années. La raison en est que le poids des dé-

placements de périphérie à périphérie augmente 

constamment, et que ces déplacements ne peuvent 

guère être assurés qu'en automobile. 

Réduire la place de l'automobile dans la ville, ce serait 

donc réduire la vitesse des déplacements. Ce serait 

augmenter le temps passé pour ces déplacements. Ce 

serait rétrécir les marchés de l'emploi. Pour prendre un 

exemple - particulièrement favorable aux transports en 

commun - les habitants des villes nouvelles de la région 

parisienne ont en moins d'une heure accès à 4 millions 

d'emplois en automobile et à 2 millions d'emplois en 

transports en commun. Cette augmentation du temps 

des déplacements et/ou ce rétrécissement des mar-

chés de l'emploi auraient un coût économique considé-

rable. A côté de cela, les avantages de l'automobile en 

termes de confort, de mobilité des enfants ou des han-

dicapés, et pour les achats lourds ou encombrants, ces 

avantages apparaissent de deuxième ordre, en dépit 

de leur réelle importance. Il est aux yeux de beaucoup 

malséant de parler argent public. Au risque d'apparaître 

comme mal élevé, rappelons pourtant que l'automobile 

rapporte aux budgets publics plus de 100 milliards de 

francs par an, et que les transports publics coûtent aux 

budgets publics à peu près autant par an. 

Tout cela ne justifie ni un monopole de l'automobile ni 

l'attentisme. Les transports en commun et le vélo et le 

relier ont un rôle à jouer dans nos villes. Les avantages 

de l'automobile, et la limitation de ses inconvénients, ne 

sont pas donnés pour toujours : ils résultent de poli-

tiques et d'investissements publics, en voies, en tun-

nels, en parkings, qui doivent être poursuivis, et aussi 

de contraintes imposées aux véhicules ou à leur usage, 

qui doivent être maintenues ou aggravées. Mais tout 

cela suggère que le mariage de l'automobile et de la 

ville est plus solide et plus fécond qu'on ne veut bien le 

dire. Les villes peuvent bien s'offrir quelques scènes de 

ménages, rêver à une idylle avec d'autres partenaires, 

et même s'autoriser une passade de temps en temps. 

Mais elles auraient grand tort de divorcer de l'automo-

bile. Ce serait lâcher la proie pour l'ombre. •  
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Les équipement s de la route , 
passage s obligé s 
de tout e politic|u e 

de sécurit é routièr e 

Favoriser  le meilleur  partage  de la route  est  une priorité  régulièrement  réaffirmée  par  les  pouvoirs  publics. 
Cette  idée implique  de doter  les  réseaux  d'équipements  garantissant  une parfaite  lisibilité  de la répartition  des 
espaces. 
Nous  avons  demandé  à Jean-Marc  DIEULEFET, Président  du Syndicat  des Equipements  de la Route,  de nous  ex-
pliquer  quelles  sont  les  solutions  développées  par  les  industriels  pour  atteindre  cet  équilibre  entre  tous  les  usa-
gers  de la route. 

Jean-Mar c DIEULEFET 

î 990 ; membre du Comité de 
Direction du SER. 
1992 : il est élu à la pré-
sidence de la Section "Equi-
pements de Sécurité", prési-
dence qu'il assume jusqu'à ce 
jour. 
2000 : Président du SER. Vice-
Président de l'ASQUER et 
membre du Bureau des ATR. 

l'innovation au service de la sécurité des usagers de la 
route. Nous avons surtout pour vocation d'être une force 
de propositions et de communication pour les gestion-
naires et les élus. Un interlocuteur unique s'impliquant 
sur tous les fronts de la sécurité routière, de la régle-
mentation à la certification des produits, de l'innovation 
aux expérimentations, des politiques de sensibilisation 
institutionnelle aux politiques de communication tech-
niques. 

PCM Le Pont : Quell e est la vocatio n de votr e syndi -
cat ? 

Jean-Marc Dieulefe t : Le Syndicat des Equipements de 
la Route regroupe 85 entreprises industrielles spéciali-
sées dans la conception et la réalisation d'équipements 
qui viennent finaliser la qualité des ouvrages réalisés 
par les entreprises de travaux publics en s'intégrant 
dans un process de réalisation d'infrastructures qui ont 
pour fil conducteur la sécurité. 

Structuré en 5 sections, recouvrant l'ensemble des as-
pects de la sécurité, "Dispositifs de retenue", "Signali-
sation horizontale", "Signalisation verticale", "Equipe-
ments de sécurité" et "Régulation du trafic", le SER a 
pour objectif d'être un lieu d'échange et de réflexion 
pour que priorité soit donnée à la qualité et au sens de 

PCM Le Pont : On parl e beaucou p de la notio n de 
"partag e de la route "  comm e facteu r d'amélioratio n 
de la sécurit é routièr e ? Commen t les industriel s 
comprennen t et déclinent-Il s ce concep t de "partag e 
de la route "  ? 

Jean-Marc Dieulefe t : Les chiffres parlent malheureu-
sement d'eux-mêmes. Avec plus de 8 000 morts par an, 
la France est dans le haut du tableau de rincivilité. Et ce 
n'est pas la recrudescence actuelle, liée paraît-il à une 
hypothétique future amnistie, qui me contredira. Dès 
lors toute tentative de rappeler les valeurs de civisme, 
de responsabilité, de respect d'autrui nous semble fon-
damentale. Surtout si en complémentarité avec les poli-
tiques de prévention et de répression dont ces chiffres 
montrent les limites, on s'attelle à proposer aux usagers 
de véritables outils leur permettant de prendre cons-
cience qu'ils ne sont pas seuls au monde. .•  
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Nou s somme s tous , tou r à tour , 
automobiliste , piéton , cyclist e 

Cette notion de partage de la route chère à Isabelle 

MASSIN est d'autant plus forte qu'elle intègre toutes les 

idées maîtresses d'une bonne politique de sécurité rou-

tière. 

Rappelant que la liberté s'arrête là où commence celle 

des autres, elle implique une parfaite lecture des espa-

ces désormais dédiés à chacun des utilisateurs de la 

route. Elle offre ainsi l'avantage de redonner aux usa-

gers plus vulnérables, piétons, enfants, handicapés, cy-

clistes, motards.,, des espaces qui leur soient propres 

affirmant ainsi que l'automobile n'est plus la priorité des 

priorités des politiques urbaines. 

Il ne faut pas pour autant faire de ce mode de locomo-

tion et de ceux qui le privilégient, les responsables de 

tous les fléaux mais au contraire assurer un équilibre 

entre tous les modes de vies afin de garantir 

à chacun un réseau sûr. Et ce d'autant 

plus que nous sommes tous, tour à 

tour, automobiliste, piéton, cycliste 

Telle est, à mon sens, l'idée la 

plus essentielle s'exprimant au , 

travers de ce concept de par-

tage de la route. Loin de cher-

cher à mettre l'un ou l'autre 

des usagers au ban de l'insé-

curité routière, les politiques 

de gestion du patrimoine rou-

tier doivent s'efforcer de propo 

ser des réseaux parfaitement li-

sibles pour chacun et favorisant le 

respect mutuel. 

C'est la raison pour laquelle, les industriels du 

SER consacrent toute leur énergie et leurs investisse-

ments à trouver des solutions techniques permettant 

aux gestionnaires de bénéficier d'une gamme de pro-

duits s'adaptant à chacune de ces politiques dont on 

imagine qu'elles sont de plus en plus spécifiques aux 

contraintes d'environnement, de trafic, de climatologie, 

de priorités urbaines ou extra-urbaines. 

PCM Le Pont : On compren d aisémen t qu e la signali -

satio n et en particulie r la signalisatio n vertical e 

contribu e à mettr e en œuvr e ce partag e de la route . 

Vou s reconnaître z que cela est moin s éviden t pou r 

les autre s équipement s don t le SER est le représen -

tant . 

Jean-Mar c Dieulefe t : Vous soulevez ici le vrai problè-

me de la méconnaissance de la diversité des produits 

et solutions existantes par ceux qui ont en charge de 

les mettre en œuvre. A l'instar de la Direction de la Sé-

curité et de la Circulation Routières, nous sommes par-

faitement conscients de cet état de fait et telle est d'ail-

leurs la vocation du partenariat que nous avons signé 

avec Isabelle MASSIN, pour favoriser l'information et dy-

namiser les échanges entre les prescripteurs, les tech-

niciens et les industriels. Et le succès des rencontres 

Nationales de la signalisation routière que nous avons 

coorganisées récemment avec l'ASQUER et la DSCR a 

montré combien ce besoin d'information et d'échange 

est vif. 

Mettr e les réseau x en conformit é 
avec la réglementatio n 

Aussi s'il est naturellement évident que la signalisation 

verticale est immédiatement perçue comme favorisant 

la lisibilité de l'espace, il n'en demeure pas moins qu'il 

faut envisager la route dans sa globalité et non sous le 

seul prisme des panneaux de police ou directionnels. 

Le partage de la route ne peut se limiter à la 

bonne lisibilité des espaces réservés, 

mission que les signalisations hori-

zontale et verticale remplissent 

avec efficacité mais qui peut 

aussi être envisagée par des 

équipements de sécurité ca-

nalisant les flux spécifiques là 

où ils doivent l'être. 

C'est aussi proposer une flui-

dité du trafic, ici favorisée par 

des panneaux à message va-

riable, là par un réseau de feux 

tricolores conformes aux nou-

velles réglementations qui ont inté-

gré la densification du trafic. 

C'est encore prendre en compte chacun des 

événements pouvant intervenir en proposant des mar-

quages visibles de nuit par temps de pluie, des écrans 

anti-éblouissement, des barrières de chantier. C'est 

imaginer que certains utilisateurs méritent des équipe-

ments adaptés et je pense notamment aux glissières de 

sécurité pour les motards. 

C'est développer des équipements de protection des 

chantiers, afin que les utilisateurs "n'oublient" pas ceux 

qui travaillent pour eux. 

C'est enfin, imaginer, tester, expérimenter en site 

réel les produits qui permettront de réconcilier res-

pect de l'environnement et sécurité routière. Peinture 

à l'eau, glissières bois, protection des obstacles la-

téraux, sont autant de défis que les industriels relè-

vent pour que notre patrimoine routier soit plus sûr 

et plus efficace sans pour autant altérer le patri-

moine écologique et touristique des villes et paysages 

de France. 
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PCIVI Le Pont : Le partag e de la rout e ne serait-i l pas 

dès lor s une conséquenc e de la rout e intelligent e 

que les futurologue s nou s prédisen t depui s des dé-

cennie s ? 

Jean-Mar c Dieulefe t : Mais ce que prédisaient les futu-

rologues des années 60/70 constitue notre quotidien. Ils 

parlaient de marquage visible de nuit, d'affichage de 

temps de parcours, de régulation automatique des vi-

tesses, de détection des accidents, de traitement multi-

modal des déplacements. Les industriels ont développé 

depuis des applications concrètes pour que toutes ces 

"prévisions" se réalisent. A notre sens, la véritable "intel-

ligence" de la route est qu'elle ne tue et qu'elle ne 

blesse pas. Toute notre action est tournée vers cet uni-

que but. Alors certes nous continuerons, encore et tou-

jours à consacrer la recherche et développement de 

nos entreprises à trouver de nouveaux produits pour 

rendre le quotidien des usagers de la route plus sûr. 

Mais ne faut-il pas déjà préconiser la généralisation des 

solutions qui font leur preuve jour après jour sur les 

routes de France, ne faut-il pas poursuivre les efforts de 

mise en conformité des équipements qui ont été mis en 

place il y a des décennies, ne faut-il pas accentuer l'in-

formation des donneurs d'ordre afin de leur rappeler 

l'existence des produits dont l'utilisation est obligatoire. 

Autant de priorités qui rendraient dès aujourd'hui, nos 

routes plus "intelligentes". •  
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L^automobil e vers 
le développemen t durabl e 

Longtemps  adulée,  aujourd'hui  contestée,  l'automobile  est-elle  destinée  à être  mise  au ban de la civilisation  ur-

baine  ? Pas si  sûr,  car  elle  a toujours  su se frayer  un chemin  au milieu  des exigences  de la société  et qu'elle 

rend  toujours  un nombre  considérable  de services.  Selon  un récent  sondage,  78 % des Français  déclarent  avoir 

absolument  besoin  d'une  voiture.  Produit  constamment  innovant,  elle  saura  trouver  par  le progrès  technique  la 

réponse  aux interpellations  de nos  concitoyens. 

Christia n MORY 

J P ^ ^ ^ I Ingénieur des Arts et Manu-
G ^ « . - ^ F #^"3 factures. Il est directeur char-

' gé des Transports, de l'Eco-
nomie et de l'Information au 
Comité des Constructeurs Fran-
çais d'Automobiles qui regrou-
pe PSA Peugeot Citroën, 
Renault, Renault VI, Heuliez 
et Matra Automobile. Il est 
également membre du Comi-

té Exécutif de la fédération Routière Internationale (IRF, Ge-
nève). 

Pu veo u d'or... 

Objet élitiste à ses débuts, l'automobile est devenue 

progressivement symbole de progrès social et écono-

mique. Social d'abord parce qu'elle constituait (et 

constitue toujours) un moyen de communication, com-

mode, flexible et rapide, et qu'elle personnifie l'acces-

sion à un certain niveau de vie, qu'elle multiplie les op-

portunités professionnelles, les possibilités de loisir ou 

les contacts familiaux. Economique ensuite parce que 

dès l'adoption du fordisme, elle est devenue une indus-

trie "industrialisante", entraînant avec elle l'industrie mé-

canique, la sidérurgie, la plasturgie et bien d'autres 

secteurs. Créatrice d'emplois, elle a encore aujourd'hiui 

un impact considérable sur l'ensemble de l'économie. 

De plus, elle a façonné le territoire avec des routes ja-

lonnées de stations-service, de restaurants ou d'hôtels, 

des zones industrielles et commerciales. Elle est le 

moyen de transport qui a permis de réaliser l'aspiration 

de la population à un habitat déconcentré, caractérisé 

par la maison individuelle, le jardin et... le garage. Sans 

elle, pas de centres commerciaux qui ont drastique-

ment bouleversé nos habitudes de consommation, pas 

de vie possible dans les campagnes excentrées, pas 

d'accessibilité aux bassins d'emplois transposés hors 

des centres-villes. En un mot, rautomobile s'est révélée 

une formidable machine à gagner du temps dans un 

siècle ou le temps est devenu une valeur essentielle. 

...au bou c émissair e 
Pourtant, après avoir été adulée, l'automobile a fait pro-

gressivement l'objet depuis le début des années 

soixante-dix d'une contestation dans les différentes 

strates de la société. On lui a d'abord reproché - à juste 

titre - d'imposer à la société un fort tribut en matière 

d'accidents de la circulation. Ces derniers sont d'ail-

leurs l'une des premières causes de mortalité pour les 

jeunes. On a ensuite mis en avant les dégradations cau-

sées à l'environnement, ce reproche s'étant largement 

amplifié dans les années quatre-vingt-dix lorsque le dé-

bat est passé sur le registre de la santé publique. Quel-

ques études d'épidémiologie (ce vocable savant sert à 

désigner des travaux purement statistiques) ont mis en 

avant les risques potentiels pour la population en matiè-

re respiratoire ou cardiaque ou ont désigné la pollution 

atmosphérique, à laquelle participe la pollution d'origine 

automobile, comme la cause de centaines voire de mil-

liers de morts par an. Enfin, dans une période plus ré-

cente, on a accusé l'automobile de tuer la ville, de cas-

ser le lien social, de congestionner les cités, bref, d'être 

à l'origine du mal-vivre de nos cités. L'ensemble de ces 

reproches s'est d'une certaine façon synthétisé dans ce 

qu'on appelle les "externalités négatives" qui regrou-

pent diverses nuisances comme la pollution, l'effet de 

serre, le bruit, les accidents de la circulation (aux-

quelles certains ajoutent même la congestion). 

L'automobil e réagi t 
Le grand reproche que l'on peut faire à ces accusations 

portées contre l'automobile est qu'elles manquent sou-

vent d'une vision prospective. En effet, l'automobile et 

tout ce qui l'entoure évoluent très vite dans et avec son 

environnement. Prenons l'exemple des accidents de la 

route en France. Entre 1972 et 2000, le nombre de tués 

sur nos routes est passé de 16 617 à 7 643, soit le ni-

veau le plus bas depuis que des statistiques fiables 

existent (1956) alors que le parc automobile a plus que 

doublé. De nombreuses évolutions ont en effet marqué 

le "système" automobile : les limitations de vitesses, le 

port obligatoire de la ceinture de sécurité, la lutte contre 

l'alcool au volant, les campagnes publiques de sensibi-

lisation à la conduite apaisée, la conception de voitures 

absorbant mieux les chocs ou protégeant mieux leurs 
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Evolution du nombre de tués sur route en France 
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^ p a r c Véhicules en millier s —^tués tous usagers 

occupants (avec les renforts latéraux et les sacs gon-

flables dans une période récente), les dispositifs d'as-

sistance à la conduite (ABS, ESP), l'extension du réseau 

autoroutier (beaucoup plus sûr que le reste du réseau 

routier), etc. C'est en effet sur trois fronts que portent les 

efforts de l'ensemble de la société : le véhicule, les in-

frastructures routières et le Comportement du conduc-

teur. Et, Malheureusement, c'est souvent sur ce dernier 

point que les progrès restent à faire en nombre, surtout 

si on se réfère à d'autres pays européens. Pour aller 

dans ce sens, il faut désormais intégrer le facteur "dé-

faillance humaine" au niveau du véhicule et des infra-

structures. 

De S'air 

Venons-en maintenant au problème environnemental. 

Contrairement à une idée reçue, entretenue par ceux 

qui font commerce électoral ou professionnel de la pol-

lution, la qualité de l'air s'améliore grandement. Et elle 

va continuer de s'améliorer fortement. C'est d'ailleurs ce 

que confirment deux publications récentes : les résul-

tats du programme AutoOil 2 par la Commission euro-

péenne (voir le graphique) et le rapport à l'Assemblée 

Nationale "Villes : un air trompeur ?" de Mme Annette 

Peulvast-Bergeal (mai 2001). Ceci est en fait le résultat 

du considérable progrès technique au niveau des mo-

teurs sous l'aiguillon d'une réglementation particulière-

ment drastique puisque les normes d'émissions pol-

luantes ont été divisées par 20 en une trentaine 

d'années, de quoi largement contrer l'effet négatif de la 

Evolution des émissions pour la route 
CM de base AUTO OIL n (vdeur  100 en 1995) 

progression de la circulation. Reste la question de l'effet 

de serre, question mise sur le devant de la scène il y a 

quelques années (beaucoup plus tard que celle des 

émissions polluantes, ce qui explique le décalage dans 

le temps des réponses apportées). L'effet de serre est 

en partie provoquée par certains gaz, dont le gaz car-

bonique (qui n'est pas un polluant). La circulation rou-

tière est responsable d'environ 10 % des émissions an-

thropiques de gaz carbonique (c'est-à-dire résultant de 

l'activité humaine, sachant que la nature produit trente 

fois plus de CO2 que l'homme !) ce qui relativise tout de 
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même la responsabilité de la route. Les constructeurs 

européens d'automobiles ont pris en 1998 un engage-

ment volontaire sur les émissions de gaz carbonique de 

leurs véhicules, la moyenne des voitures neuves devant 

tomber à 140 grammes par kilomètre en 2008 (soit 5,7 I 

aux 100 l<m en moyenne) contre 186 g en 1995. Cet en-

gagement se traduit par la mise sur le marché de voi-

tures consommant de moins en moins de carburant par 

le biais de la maîtrise de la combustion des moteurs, de 

l'allégement des véhicules ou de l'optimisation de l'aé-

rodynamique. Tout cela se fait malgré de nombreux fac-

teurs pénalisant la Consommation comme l'augmenta-

tion du confort et des équipements, le renforcement de 

la sécunté ou le respect des normes antipollution (ré-

duction des émissions polluantes et des gaz à effet de 

serre ne font pas forcément bon ménage). Comme on le 

voit, il existe une réponse technique à ces problèmes 

de société. 

Et demain ? 
Il n'en reste pas moins vrai que l'automobile après avoir 

été l'objet de tous les désirs, restera un mode de trans-

port en débat. Il faudra veiller de plus en plus à son in-

tégration au nouveau mode de vie des centres urbains, 

aux exigences de nos concitoyens - légitimement crois-
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santés avec l'élévation du niveau de vie - en matière sa-

nitaire et environnementale et au refus d'une part de la 

population de vivre l'automobile comme une dépendan-

ce. C'est pourquoi de nombreuses réflexions sont me-

nées par les constructeurs d'automobiles qui dépassent 

largement le cadre traditionnel de leurs études pros-

pectives. Pour n'en citer qu'un seul, prenons l'exemple 

du comportement au volant des conducteurs en cas de 

freinage dans une situation dangereuse. Les études 

comportementales ont permis de constater que les 

conducteurs n'exploitaient pas de façon optimale les 

systèmes de freinage modernes. C'est ainsi que sont 

nés les dispositifs d'assistance au freinage d'urgence 

qui prennent en compte le manque de maîtrise par l'au-

tomobiliste moyen des nouvelles capacités techniques 

de sa voiture. 

Et ia route ? 

Il est assez banal de dire qu'il n'y a "pas de voitures 

sans routes, pas de routes sans voitures". Pourtant, der-

rière cette banalité se cache un défi pour le couple 

route-véhicule. Ce dernier recèle, en effet, un potentiel 

de progrès qu'il faudra probablement faire fructifier à 

l'avenir. Nous en connaissons déjà des embryons avec 

les panneaux à message variable, le guidage par satel-

lite ou, plus terre à terre, les enrobés drainant. La voi-

ture de demain sera de plus en plus "communicante" et 

fournira à l'automobiliste des informations diverses, no-

tamment de façon dynamique et interactive à travers un 

échange permanent de données entre le véhicule et le 

Améliorer la mobilité en ville 

gestionnaire du réseau, via la téléphonie mobile ou un 

système de balises hyperfréquence et de badges indi-

viduels de type télépéage. La voiture communicante ai-

dera le conducteur à éviter les embouteillages, l'avertira 

de dangers éventuels, lui rappellera éventuellement le 

respect des règles de conduite, l'informera sur la façon 

d'optimiser son parcours, bref l'aidera à devenir un bon 

citoyen-automobiliste. 

C'est sans doute dans ce domaine que les profession-

nels de la route et ceux de l'automobile devront avancer 

main dans la main. Ce sera leur contribution commune 

pour que la filière automobile continue à assurer le dé-

veloppement économique, le progrès social et le res-

pect de l'environnement, bref qu'elle reste sur la voie du 

développement durable. C'était d'ailleurs le message 

délivré lors du Congrès IVIondial de la Route de l'IRF qui 

s'est tenu à Paris en juin dernier. •  
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Interactive  CD Roi 
Includes the entire text of the book entitleci 
"Bitumen Emulslon" and other animations. 

La SFERB à également édité trois 
cassettes de formation, pour le compte de l'IRF : 

^,. .,- —"«/ Émulsion : les principes généraux 
' " " • Le responsable d'une usine d'émulsion de bitume 

• Le chef de chantier d'enrobés coulés à froid 

SFERB aiso edlted 3 cassettes for tralning 
purpose dïstributed by the IRF : 

• Emulsion : gênerai information, application 
• T^e manager of an emulsion plant 

• The foreman of slurry-surfacing 

SECTION DES FABRICANTS D'EMULSIONS ROUTIERES DE BITUME 
USIRF -10, rue Washingto n 75008 PARIS 

TÉL. : 33 (0)1 44 13 32 90 - FAX : 33 (0)1 42 25 89 99 
^  Web : http://www.usirf.asso.f r - E-mail : sferb@usirf.asso.f r ^ 
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La rout e à l'aub e 
du 21 ® siècl e 

Depui s qu e les  hommes  se sont  sédentarisés,  les  routes  ont  toujours  fait  partie  intégrante  de notre  vie  et de 

notre  environnement  car  elles  rendent  possible  le transport  des biens  et des personnes,  ce qui  est  l'essence  mê-

me d'une  société,  avec  ses composante s que sont  l'économie  et la vie  sociale. 

Alain LE CORROLER 
PC 65 

Président de la Fédération Rou-
tière Internationale (IRFj. 

D'autres modes de transport se sont également déve-

loppés, à commencer par les voies d'eau et le transport 

maritime, et, plus récemment, les chemins de fer, les pi-

pelines et le transport aérien. Chacun de ces modes a 

sa spécificité propre : celle de la route est de pouvoir 

assurer les déplacements de n'importe quel point du 

monde vers n'importe quel autre endroit, à n'importe 

quel moment. 

Les possibilités de substitution d'un mode à l'autre sont 

par conséquent très limitées et parler de transport alter-

natif à la route n'a donc en général pas beaucoup de 

sens alors que concevoir la complémentarité entre ces 

divers modes de transport peut être beaucoup plus en-

richissant. Cette conception a été un des aspects déve-

loppés par le ministre Jean-Claude GAYSSOT lors de 

son intervention au 14^ Congrès de la Route de l'IRF qui 

s'est tenu à Paris en juin dernier. Cet événement a été 

l'occasion de faire le point sur la route et le transport 

routier à l'aube du 21® siècle. 

En effet, l'IRF regroupe en son sein des entreprises rou-

tières, des constructeurs automobiles, des manufactu-

riers de pneumatique, des équipementiers, des bureaux 

d'études, des organismes de financement, des pétro-

liers, des constructeurs de matériels, et des organismes 

gouvernementaux, bref toutes les entités qui concourent 

à la fabrication des outils permettant le transport par la 

route. De nombreuses unions routières nationales font 

également partie de l'IRF qui est donc particulièrement 

bien placée pour être une force de propositions dans 

tous les domaines du transport routier. 

Le premier Congrès Mondial du 21«' siècle dédié à la 

route s'est déroulé à Paris comme le fut en 1908 le pre-

mier Congrès Mondial de la Route du 20® siècle et 

d'ailleurs de tous les temps. 

Ce congrès qui a réuni 2 400 participants a été marqué 

par l'ouverture puisque deux autres organisations, 

l'AIPCR et l'Association Internationale des Travaux en 

Souterrain ont été associées pour la tenue de plusieurs 

sessions. 

Pour que le développement harmonieux des divers 

modes de transport puisse se réaliser et que la route re-

prenne pleinement sa fonction sociale, il est nécessaire 

qu'un certain nombre de réalités soient prises en 

compte ; ainsi, il est maintenant clairement démontré, et 

cela a été confirmé par François LAMOUREUX, Direc-

teur Général de l'Energie et des Transports à la Com-

mission Européenne, que quels que soient les efforts 

faits sur le plan politique, la part de la route dans les 

transports en Europe ne diminuera pas. Cela est extrê-

mement important car toute hypothèse qui ne prendrait 

pas cette réalité en compte conduirait à sous-dimen-

sionner, et à sous-équiper les infrastructures, entraînant 

par-là même une augmentation des accidents, un sur-

croît de nuisances et des pertes considérables de 
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temps, de consommation de carburant et donc d'effica-

cité économique. 

La complémentarité des modes de transport est une 

perspective qui devrait modifier notre environnement au 

cours des années à venir et on ne peut que souhaiter 

que la politique de privatisation développée par Bruxel-

les permette à chaque mode de transport de s'équili-

brer financièrement et contribue ainsi à mettre fin à des 

querelles idéologiques qui n'ont d'autre résultat que de 

distordre la réalité économique et d'entraîner la prise de 

décisions injustifiées. 

La complémentarité s'applique en particulier aux dépla-

cements urbains où l'automobile a sa place à côté et en 

complément des transports collectifs ; cela a largement 

été démontré au cours des ateliers et des séances plé-

nières consacrés à ce sujet ; dans ce cadre, la route, 

de même que les autres modes de transport, devra dé-

velopper ses propres solutions : des solutions écono-

miques avec l'exploitation de l'existant (marquage, lumi-

neux ou non, gestion du trafic) ou innovantes telles que 

les tunnels routiers urbains ou les "sytèmes de transport 

intelligents" ont été étudiées au cours de ce congrès. 

L'aspect socio-économique de la route a été l'un des 

sujets majeurs de cette manifestation qui y a consacré 

la moitié de son temps. On n'a fait par là que revenir à 

ce qui est l'essence même et la fonction primordiale de 

la route. 

L'aspect technique n'a pas pour autant été négligé : la 

route a, en effet, toujours été l'objet d'innovations tech-

nologiques depuis la maîtrise de la traction animale, 

puis l'invention de la roue, ou la construction de chaus-

sées permettant le transport de charges de plus en plus 

lourdes. A partir du 19^ siècle, ces innovations ont 

connu une accélération qui n'avait jamais été observée 

auparavant avec le développement de l'automobile. Il 

est alors devenu possible de voyager beaucoup plus 

rapidement et de transporter des charges beaucoup 

plus importantes. La technologie de construction rou-

tière est, à son tour, devenue de plus en plus élaborée 

de façon à répondre aux performances toujours plus 

grandes des véhicules. Ce point de vue technologique 

est petit à petit devenu prépondérant, en occultant par-

fois l'aspect socio-économique. Cela explique, en par-

tie, la virulence de certaines attaques dont a été l'objet 

ce mode de transport au cours des dernières années. 

Même si certaines de ces attaques sont injustifiées et 

souvent excessives ou rétrogrades, il était devenu es-

sentiel d'effectuer le recentrage auquel nous avons as-

sisté lors de ce dernier congrès de l'IRF. Ce congrès a 

été également l'occasion de démontrer de façon indis-

cutable un certain nombre de faits, généralement mé-

connus du public et faisant souvent l'objet de contre-vé-

rités largement répandues. 

Ainsi, l'émission de polluant pathogène par les véhi-

cules automobiles sera bientôt un problème du passé. 

Le temps du renouvellement du parc de véhicules, 

cette pollution va progressivement disparaître d'ici une 

dizaine d'années, en conséquence des évolutions pa-

rallèles et concertées des automobiles, des carburants 

et de la législation, notamment européenne : ces évolu-

tions permettent de construire aujourd'hui des véhicules 
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20 fois moins polluants qu'il y a 20 ans avec la perspec-

tive de diviser encore par 2 ces émissions au cours de 

la prochaine décennie. 

De même, le bruit du trafic routier qui est de plus en 

plus mal toléré par les riverains peut maintenant être 

considérablement réduit, grâce, entre autres, à des re-

vêtements routiers adaptés. 

Un autre aspect s'est vu consacrer une partie impor-

tante du 14^ Congrès de l'IRF, en liaison avec l'AIPCR : 

la sécurité routière. Il faut en effet prendre conscience 

de ce que le nombre de personnes tuées chaque 

année sur les routes est 100 fois plus élevé que le 

nombre de victimes des actions terroristes du 11 sep-

tembre. Bien sûr, les véhicules modernes sont de plus 

en plus sûrs, mais malheureusement, on ne peut pas en 

dire de même du comportement des conducteurs ni 

des infrastructures dans leur majorité. 

Nous pouvons espérer que la prise de conscience de 

cette réalité se traduira par des actions concrètes dans 

un avenir proche : les véhicules et les pneumatiques 

continueront à s'améliorer ; la responsabilisation des 

conducteurs et la mise en œuvre de dispositions per-

mettant de faire respecter les règles de conduite se dé-

velopperont. Surtout d'énormes gains peuvent être at-

tendus en matière d'infrastructure par l'amélioration des 

tracés, des caractéristiques de surface des chaussées, 

de la signalisation, de la mise en place d'équipements 

de sécurité ainsi que de l'ajustement de la capacité à la 

demande. 

En effet, la congestion entraîne des pertes de temps, de 

confort de conduite, et a souvent pour conséquence 

une augmentation de la pollution, du nombre d'acci-

dents ainsi que d'énormes pertes économiques. Outre 

l'augmentation de capacité des routes, le développe-

ment des techniques de contrôle de trafic et de dia-

logue entre l'infrastructure et le véhicule ainsi que l'infor-

mation au conducteur contribueront également à 

résoudre ces problèmes. Nous sommes donc fondés à 

un certain optimisme qui nous permet de penser que la 

route sera de moins en moins polluante, de plus en plus 

silencieuse, de plus en plus sûre et redeviendra un élé-

ment à part entière de notre environnement, de notre 

paysage et de notre mode de vie. •  
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MAIRIE DE PARIS 
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L^associatioi t mondial e 
de la rout e (AIPCR) 

Une associatio n jeun e de près d'u n siècl e 

L'AIPCR  a pour  objectif  d'échanger  les  connaissances  et les  techniques  sur  la route  et les  transports  routiers. 

Fondée  en 1909, elle  compte  aujourd'hui  98 gouvernements  membres  et près  de 2 000 membres  collectifs  ou 

personnels.  Elle  couvre  un large  domaine  d'activités  liées  à la route  qui  concernent  aussi  bien  les  pays  indus-

trialisés  que les  pays  en développement. 

Jean-Françoi s COSTE 
IGPC 62 

Secrétaire général AIPCR. 

Olivie r MICHAUD 

Président AIPCR 

Directeur fédéral des Routes de 
Suisse. 

L'Association mondiale de la Route plus connue sous le 

nom d'AiPCR est née de l'automobile. C'est le gouver-

nement français qui décida d'organiser à Paris en 1908 

un Congrès international de la Route constatant que 

"depuis quelques années, le développement et la vul-

garisation du nouveau mode de locomotion par automo-

biles ont rendu à la route son ancienne activité et ap-

pelé l'attention des pouvoirs publics et des usagers de 

la route sur la nécessité de modifier les procédés de 

construction et d'entretien adoptés jusqu'ici". 

Le Congrès a été inauguré par le Président de la Répu-

blique, M. Louis BARTHOU le 12 octobre 1908 et a ras-

semblé 1 600 représentants de 33 nationalités dont 28 

Pavillon du Jeu de Paume et Salles d'Exposition. 

AIPCR : La Grande  Arche  - Paroi  Nord  - Niveau  8 -
92055 La Défense,  où toute  l'équipe  du secrétariat 
général  sera heureuse  de vous  accueillir. 
Son site  Internet  : http://v/ww.piarc.org 

d'entre elles avaient désigné des délégués officiels. 

Parmi ces pays, figuraient les Etats-Unis, la Russie, le 

Japon, la Chine. C'est dire si les préoccupations liées à 

l'usage de l'automobile s'étendaient déjà au nouveau 

mondial. 

L'une de ses conclusions a été de proposer la création 

de y Association Internationale Permanente des Congrès 

de la Route, AIPCR, qui a été constituée en Association 

loi 1901 le 29 avril 1909. Son siège a été établi à Paris. 

Son objectif principal est de promouvoir la coopération 

internationale dans le domaine de la Route et des 

Transports routiers. 

Depuis cette date, l'AIPCR a organisé régulièrement 

tous les quatre ans, sauf au cours des deux dernières 

guerres mondiales, 21 Congrès mondiaux de la Route 

dans les divers pays du monde. 

ONGRES INTERNATIONAL DE LA ROOTE 
PARIS - I9c8 

Inauguration par M. Louis Barthou, ministre des Travaux 
Publics. 

23 

http://v/ww.piarc.org


Une associatio n d'envergur e 
mondiale 

A la suite du Congrès de Montréal en 1995, il a été dé-

cidé de changer le nom de l'association en Association 

mondiale de la Route tout en conservant l'acronyme et 

le logo initial "Via Vita". En effet l'AIPCR regroupe au-

jourd'hui 98 pays répartis dans toutes les régions du 

monde, ce qui justifie pleinement son titre de "mondial". 

Elle est de plus admise depuis 1970, au statut consulta-

tif du Conseil économique et social des Nations Unies. 

Ses membres sont pour deux tiers des gouvernements, 

représentés par leurs Premiers Délégués, en géné-

ral responsables d'Administration routière. Les autres 

membres au nombre de 2000, sont soit des membres 

collectifs, bureaux d'études ou entreprises soit des 

membres personnels. 

La présidence de l'association est renouvelée aujour-

d'hui tous les quatre ans. M. Roger COQUAND a été le 

dernier président français (1969-1976). L'AIPCR est 

présidée aujourd'hui par M. Olivier MICHAUD, directeur 

fédéral des Routes de Suisse qui succède au D'' HIRO-

Sm MITANI, ancien président de la Tokyo Metropolitan 

Expressw/ay Corporation. 

Deux tiers des pays membres de l'AIPCR sont des pays 

en développement ou en économie de transition qui ont 

leurs propres besoins à satisfaire. En même temps, les 

administrations routières doivent faire face à des pro-

blèmes sociaux, économiques et environnementaux de 

plus en plus complexes. Aussi, afin de mieux répondre 

aux attentes de ses membres, l'AIPCR a-t-elle établi en 

1995 un premier Plan stratégique révisé en 2000 en affi-

chant sa vision ; 

"Etre la première source d'information du monde, sur la 

route, le transport routier et leurs pratiques dans le 

contexte du transport durable et intégré". 

Le Plan stratégique a défini 5 grands Thèmes straté-

giques qui recouvrent l'essentiel des préoccupations 

des pays en matière de routes et transport routier : 

1. les Techniques routières ; 

2. transport Routier, Qualité de vie et Développement 

durable ; 

3. exploitation des Routes et du Transport routier ; 

4. gestion et Administration du Système routier ; 

5. niveaux appropriés de Développement des Routes et 

du Transport routier ; 

ce dernier thème étant plus particulièrement destiné à 

répondre aux besoins des pays en développement. 

De par sa vocation même, l'AIPCR est amenée à co-

opérer avec un grand nombre d'organismes internatio-

naux tels que l'Organisation de la Coopération et de 

Développement économiques (OCDE), la Fédération 

routière internationale (IRF), l'Union internationale rou-

L'autoroute Tomei sous des cerisiers en fleurs, avec le 
mont Fuji à l'arrière-plan. 

tière (IRU), la Banque mondiale, l'Organisation mondiale 

du travail (ILO). Elle participe à ce titre à des séances 

conjointes lors des manifestations internationales de 

ces organismes, comme ce fut le cas lors du dernier 

Congrès de l'IRF à Paris en juin 2001. Depuis cette an-

née, elle a entrepris également de réunir annuellement 

ces organisations pour mieux se coordonner avec elles. 

Une large gamm e d^'acfivité s 
et de projet s 

Les principale s activité s 

L'essentiel des activités de l'AIPCR repose sur les tra-

vaux des 800 experts internationaux répartis dans 

20 Comités techniques regroupés eux-mêmes suivant 

les thèmes stratégiques précédents, sous la conduite 

d'un coordinateur. Ainsi, Patrick GANDIL, directeur des 

Routes et vice-président de l'Association, coordonne le 

thème Transport Routier, Qualité de vie et Développe-

ment durable. 

Bien entendu, la préparation des Congrès demeure une 

activité essentielle. Le prochain Congrès de la Viabilité 

hivernale se tiendra à Sapporo (Japon) fin janvier 2002, 

le prochain Congrès mondial de la Route aura lieu à 

Durban (Afrique du Sud) en octobre 2003. 

Les Comités techniques sont à l'origine de nombreux 

rapports qui intéressent aussi bien les administrations 

routières que les ingénieurs ou même les hommes de 

loi, lorsqu'il s'agit de définir des responsabilités : j'en 

Palais des Congrès de Durban qui accueillera le 
Congrès en octobre 2003. 
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veux pour preuve le rapport sur le désenfumage des 

tunnels routiers qui a connu une abondante diffusion 

auprès des cabinets d'avocats. 

Afin de faciliter la communication entre membres, la 

revue Routes/Roads diffuse également trimestriellement 

des articles et des informations dans les deux langues 

officielles de l'Association, l'anglais et le français. Dans 

le même but, l'AIPCR a constitué un Dictionnaire tech-

nique routier dont Roger COQUAND a été à l'origine. 

Ce dictionnaire a été étendu à plus de 20 langues dont 

le japonais et le vietnamien. Il a été mis sur Cédérom 

avec d'autres lexiques en relation avec la technique 

routière et ses mises à jour se font par téléchargement 

depuis le réseau Internet. 

Les projet s en cour s 

Depuis quelques années, l'AIPCR a entrepris d'autres 

activités au-delà de simples échanges d'informations ou 

de recommandations, en lançant des projets. Ainsi elle 

a pris en charge la nouvelle version du Higliway Deve-

lopment and Management System (HDM-4), système 

d'analyse technico-économique pour la construction et 

la gestion des réseaux routiers hérité de la Banque 

mondiale. La version est aujourd'hui opérationnelle en 

trois langues, anglais, français et espagnol, le russe 

donnant lieu encore à des développements. Elle doit 

faire l'objet de nouveaux développements avec l'Univer-

sité de Birmingham. Plus de 700 licences ont déjà été 

diffusées dans le monde et des formations réalisées 

dans plus de 30 pays, notamment en France par 

l'ENPC- PFE. 

L'AIPCR a également entrepris de renforcer ses liens en 

direction des pays en développement, d'une part, en 

organisant des séminaires dans ces pays sur des sujets 

de leur choix, d'autre part, en im-

plantant des Centres de Transfert 

de Technologie dans les pays à 

faible PNB. Sept de ces centres 

Australie. 

sont en cours d'installation au Burkina Faso, Tchad, 

Chine, Inde, Madagascar, Mongolie et Tanzanie. Pour 

échanger avec ces pays, l'AIPCR dispose du Réseau 

mondial d'Echange (RMÉ) créé à l'origine par le Qué-

bec. Ce réseau est un service Internet qui assiste les 

professionnels de la Route en les mettant en contact 

avec des experts susceptibles de répondre à des ques-

tions d'ordre technique ou de les orienter vers des orga-

nismes pouvant leur apporter une aide. 

Pour conclur e : qu'apport e l'AIPC R 
à ses membre s ? 

Le récent témoignage de Ms Susan ALLEN, gênerai 

manager à VicRoads, administration routière de l'Etat 

de Victoria en Australie, est symptomatique de la dé-

marche "copernicienne" suivie par les membres de 

l'AIPCR : 

"Je suis arrivée à la première réunion du Comité techni-

que de la gestion des Routes, en étant convaincue que 

jetais détentrice du meilleur savoir-faire en matière de 

management du réseau routier et que j'allais transmet-

tre mes connaissances aux autres membres du Comité. 

Je me suis très vite rendue compte qu'au contact d'au-

tres approches, j'ai élargi mes perspectives sur les pro-

blèmes et les enjeux de la gestion des routes. J'ai eu 

accès à une large gamme de contacts pour obtenir des 

renseignements et des conseils". 

L'AIPCR constitue aussi une excellente plate-forme 

d'observation pour suivre l'évolution de la route et des 

systèmes de transports dans les régions du monde et 

les tendances qui prévalent dans l'organisation du sys-

tème routier. Comme essaient d'en rendre compte cer-

tains modèles (modèle de Cox, modèle de Talvitie de la 

Banque mondiale) en fonction de l'évolution du niveau 

économique des pays, la plupart des administrations 

routières s'organisent aujourd'hui progressivement en 

Agences publiques qui se concentrent sur les tâches 

de management du patrimoine routier et confient la réa-

lisation et la gestion de routes au secteur privé dans le 

cadre d'un Partenariat Public Privé (PPP). C'est aussi un 

moyen de faire appel aux fonds privés pour construire, 

entretenir et exploiter des réseaux routiers qui répon-

dent aux exigences des usagers de la route. 

En fin de compte, être membre de l'AIPCR c'est échanger 

avec les autres, comme le rappelle Télé David OLODO, 

directeur des Routes du Bénin, dans son recueil de 

poèmes préfacé par son ministre des Travaux publics : 

J'ai voyagé dans certains univers. 

J'ai rencontré des hommes et des choses. 

Et le peu que j'ai retenu, je le raconte aux autres. 

Voilà comment je commence l'histoire. 

Elle n'est pas celle d'une personne. 

Elle est celle du monde. •  
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Un parcours ne s'effectue 
jamais par  hasard 

Laurent Frouin, Directeur Stratégie et marketing de Rhodia PPMC, a toujours 
cultivé le goût de la recherche. Homme de conviction, qui aime les défis, il est 
passé du conceptuel à l'opérationnel pour revenir aujourd'hui au conceptuel en 
charge de la stratégie. Entretien. 

Dès votre sortie de l'Ecole des Ponts et Chaussées en 
1987, vous êtes entré chez Rhône-Poulenc. Quelles ont 
été vos premières missions et responsabilités ? 

Laurent Frouin : Ingénieur chimiste de formation, j 'ai 
fait mon doctorat à l'Ecole des Ponts et Chaussées. Après 
un an de recherche comme stagiaire DEA, j 'ai choisi la 
thèse et, deux années durant, j 'ai travaillé sur les problé-
matiques de chaussées. En 1987, j 'ai présenté ma thèse. A 
ma sortie de l'Ecole des Ponts et Chaussées, j 'ai eu plu-
sieurs opportunités mais mon choix s'est finalement porté 
sur Rhône-Poulenc. Cette entreprise répondait le mieux à 
mes aspirations. Elle m'assurait un travail de qualité dans 
le domaine de la recherche. 
C'est ainsi qu'en 1987, je suis entré au Centre de re-
cherche d'Aubervilliers. Les premières années, j 'ai oc-
cupé des postes de recherche en synthèse chimique. Puis 
en 1992, j 'ai été contacté par Pierre Richard, qui était 
vice-président de Bouygues Travaux Publics. Il s'agissait 
de travailler directement avec une petite équipe de la di-
rection scientifique de Bouygues sur la mise au point de 
bétons de très haute performance. Une association entre 
Rhône-Poulenc (devenue depuis Rhodia), Bouygues et le 
cimentier Lafarge vit alors le jour et je fus nommé à la 
fois chef de projet de Rhodia pour cette activité et respon-
sable des laboratoires d'application de Rhodia pour l'acti-
vité construction du groupe. Ma double compétence chi-
mie/génie civil me permettait de contribuer de manière 
originale à cette recherche. De cette association est né no-
tamment un nouveau matériau, Ductal, aux caractéris-
tiques exceptionnelles de ductilité, de résistance et de du-
rabilité sans recours aux armatures classiques du béton 
armé. Cette nouvelle technologie, qui apporte une solu-
tion innovante pour la construction a donné lieu à la prise 
de brevets en copropriété Bouygues/Lafarge/Rhodia et est 
aujourd'hui commercialisée par Lafarge. Pour Rhodia, 
cette innovation a eu un effet d'image indubitable. 
A partir de 1996, j 'ai occupé différents postes de direc-
tion, tout d'abord la responsabilité du marché matériaux 
de construction Europe du groupe puis en, 1999, la direc-
tion d'une business unit mondiale couvrant les marchés 
de la construction et de la peinture décorative. 

En juillet 200], vous avez été nommé Directeur Stratégie 
et Marketing de Rhodia PPMC, filiale de Rhodia qui 
couvre les marchés de la construction et de la peinture 
décorative et industrielle. Quelles sont les différences ma-
jeures avec vos responsabilités antérieures ? 

L. F. : Je suis passé de postes opérationnels orientés ac-
tions court terme à un poste où la réflexion à moyen terme 

et la mise en place d'outils de management sont impor-
tantes. J'assure également un travail d'interface avec le 
board de Rhodia et je suis impliqué dans toutes les pro-
blématiques dans lesquelles se trouve aujourd'hui notre 
entreprise. De surcroît, je me renforce dans les compé-
tences marketing (marketing stratégique, marketing de 
l'innovation...) et les compétences liées aux allian-
ces/ventes/acquisitions. Nous sommes de plus en plus à 
l'écoute du consommateur final de nos technologies. Nos 
offres de produits ne suffisent plus, nous devons mettre en 
avant des offres de systèmes et de services et entrer dans 
des processus complets de fidélisation de nos clients. Une 
de nos forces est notre capacité à transférer des savoir-
faire acquis sur un marché pour en servir un autre de ma-
nière innovante. 

Depuis votre entrée chez Rhodia, vous êtes passé 
du conceptuel à Vopérationnel pour revenir au concep-
tuel. N'est-ce pas la marque d'une grande flexibilité d'es-
prit ? 

L. F. : A dire vrai, j 'aime bien les défis, le changement. Il 
faut que je passe à autre chose dès que j 'en ai fait le tour. 
Rhodia m'a toujours offert des opportunités. J'ai pu as-
souvir mon goût de la recherche, du business, et, aujour-
d'hui, je baigne dans le marketing stratégique. Mais un 
parcours ne s'effectue jamais par hasard. On doit toujours 
se garder en fil  rouge des compétences de base, et préser-
ver une cohérence de parcours. 

Quelles sont selon vous les règles de bonne conduite pour 
réussir son parcours professionnel ? 

L . F. : Dans un parcours, il faut se frotter à différents 
postes de terrain, des postes opérationnels. Ce qui veut 
dire, ne pas faire du management tout de suite, ne pas re-
chercher le pouvoir avant tout, apprendre d'abord. Parler 
de pouvoir dans une entreprise qui travaille de plus en 
plus en réseaux flexibles, est d'ailleurs assez question-
nable, il vaudrait mieux parler de pouvoir de conviction, 
de leadership. Or le leadership ne se décrète pas. Il s'ac-
quiert. Il convient d'abord d'apprendre à construire sa 
crédibilité, son image en réalisant des choses pour les-
quelles on a les qualités requises, du goiit, tout en conser-
vant une certaine humilité. Sur le long terme, on a tout in-
térêt à rechercher les comportements coopératifs plutôt 
que conflictuels. J'ai toujours essayé de mettre en avant le 
travail en équipe. Je ne sais pas travailler tout seul. Ce qui 
compte, c'est l'attitude comportementale : le courage, 
l'esprit d'initiative, de groupe. Cette culture est très forte 
chez Rhodia. 
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l'A8 6 à l'Oues l : 
une nouvell e mebilil é urbain e 
Plus  que jamais,  l'avenir  de la ville  et sa cohabitation  avec la voiture,  dans  un contexte  de déplacements  ac-
crus,  requièrent  la mise  en œuvre  de nouvelles  solutions  de mobilité  urbaine,  conjuguant  respect  de l'environ-
nement,  sécurité  et nouvelles  voies  adaptées.  C'est  ainsi  que,  dans  l'Ouest  parisien,  Cofiroute  a promu  un nou-
veau concept  : celui  de voies  express  sous  la ville. 

Dario D'ANNUNZIO 
IPC 77 

Président-Directeur Général 
de Cofiroute 

L'A8 6 à i^'ouest : 
bie n roule r dessou s 
pou r mieu x vivr e dessu s 

Pendant plus de vingt ans, la dizaine de kilomètres du 
bouclage de l'A86 entre Rueil-Malmaison et Versailles a 
posé un problème délicat d'insertion dans l'environne-
ment et fait l'objet de nombreux débats et polémiques. 
La solution que nous proposons - un tunnel réservé aux 
voitures - permettra d'alléger la circulation en surface 
tout en préservant l'environnement et le cadre de vie 
des habitants de l'Ouest parisien. Une opportunité pour 
les communes riveraines de réaménager leur espace 
en faveur des piétons, des deux-roues, de la circulation 
locale ou des transports en commun. 

Une nouvelle étape dans la résolution des problèmes 
de déplacement individuel. 

De Rueil-Malmaiso n à Versaille s 
en moin s dix minute s 
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Concrètement, le creusement d'un premier tunnel Est 

réservé aux véhicules légers a débuté à l'automne 

2000, à Rueil-Malmaison (RN13 et A86). D'une longueur 

de 10 km, ce tunnel rejoindra le Sud de Versailles (A86 

et RN286) via un échangeur intermédiaire avec l'AIS. 

Deux niveaux de circulation superposés et unidirection-

nels permettront aux véhicules de ne pas se croiser. 

Une première section du tunnel Est, entre Rueil-Malmai-

son et l'Ai3, sera mise en service en 2004, l'ensemble 

de l'ouvrage devant être ouvert en 2006. Un second 

tunnel Ouest, reliant Rueil-Malmaison à Bailly (A12, Sud 

du triangle de Rocquencourt), est prévu dans le contrat 
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de concession. Accessible à tous les véliicules, il sera 

construit ultérieurement. 

Financemen t : rien à la charg e du contribuabl e 

Le coût de construction d'un tel projet - 1,6 milliard 

d'euros soit près de 11 milliards de francs - a conduit 

l'Etat à choisir, après un appel d'offres européen, un 

concessionnaire, en l'occurrence Cofiroute, pour finan-

cer, construire, exploiter et entretenir l'ouvrage. 

Il n'en coûtera donc rien au contribuable. C'est l'auto-

mobiliste et lui seul qui paiera pour l'infrastructure qu'il 

utilise. Les tarifs de péage seront modulables selon l'ho-

raire de passage et des abonnements seront proposés. 

La concertatio n au cœur du proje t 

Notre projet a aussi été élaboré dans le cadre d'une 

concertation menée sur le terrain depuis plus de dix ans 

avec les maires, certaines associations, l'ensemble des 

services techniques et les pompiers. 

Un gran d chantie r en sous-sol , 

des travau x limité s en surfac e 

Cofiroute, maître d'ouvrage de rA86 à l'Ouest, a confié 

la maîtrise d'œuvre et l'exécution des travaux à Socatop 

qui regroupe des entreprises de Vinci, Eiffage et Colas. 

La face apparente de notre projet - le plus important 

chantier actuel de travaux souterrains d'Europe - se li-

mite aux quatre échangeurs, aux unités de ventilation et 

accès de secours. 

Le tunnelier utilisé pour le creusement du tunnel Est, 

long de 200 m et de 11,60 m de diamètre, a pour parti-

cularité de forer indifféremment les structures de terrain 

variées qui composent le sous-sol du bassin parisien. 

Plus de 1200 mètres ont déjà été creusés à la fin du 

mois d'octobre 2001. 

Une fois le creusement réalisé entre Rueil-Malmaison et 

l'Ai 3 (4,5 km), le tunnelier du tunnel Est sera démonté, 

transporté à Jouy-en-Josas puis remonté pour percer la 

section Pont Colbert / AI3 (5,5 km). Cette opération est 

nécessaire afin d'achever l'aménagement et la mise en 

service de la première section de 4,5 km, dans les 

meilleurs délais. 

Tunne l Est : un tunne l humai n 

Le tunnel Est de rA86 à l'Ouest sera non seulement sûr 

pour les automobilistes mais également accueillant. La 

sécurité a toujours été, depuis l'origine du projet, notre 

phorité absolue. L'ensemble du dispositif sécurité ré-

sulte d'une étroite coopération entre COFIROUTE, le Mi-

nistère de l'équipement et des transports, le Centre 

d'Etudes des Tunnels, la Police, le Samu et les pom-

piers. Ensemble, nous avons apporté toutes les amélio-

rations possibles en matière de techniques d'interven-

tion, de détection des incidents, de systèmes de 

désenfumage et d'information des automobilistes afin 

d'atteindre un niveau de sécurité optimal. 

Un contrôl e permanen t du trafi c 

pou r garanti r la fluidit é dans l'ouvrag e 

Le tunnel Est, d'un diamètre intérieur de 10,4 m, com-

portera deux niveaux de circulation superposés, indé-

pendants et étanches. L'homogénéité des véhicules et 

leur non-croisement sera un premier garant de sécurité. 

Chaque espace trafic disposera de deux voies de cir-

culation et d'une bande d'arrêt d'urgence. La vitesse 

sera limitée à 70 km/h. 

Notre ouvrage bénéficiera des atouts du système de 

Détection Instantanée des Véhicules Arrêtés (Diva). 

Grâce à un réseau de caméras, tout incident ou anoma-

lie sera automatiquement signalé à notre poste de 

contrôle et de surveillance de Rueil-Malmaison, dans un 

délai de 10 secondes. 

Le signal émis par les caméras déterminera automati-
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quement le type d'incident et l'intervention à mettre en 

œuvre. En 30 secondes, les automobilistes seront aler-

tés par des panneaux d'information lumineux ainsi que 

par la diffusion de messages sur la bande FM. Si né-

cessaire, les feux d'affectation de voies (tous les 200 m) 

permettront, à tout moment, de neutraliser une ou plu-

sieurs voies. Mis au point par Cofiroute et l'Institut Natio-

nal de Rechierche sur les Transports et leur Sécurité (IN-

RETS), DIVA, testé dans le tunnel des Halles à Paris, 

depuis 1995, permet de détecter actuellement plus de 

99,8 % des incidents. Ce contrôle permanent de l'état 

du trafic et sa régulation nous permettront de maintenir 

une fluidité de la circulation à l'intérieur de l'ouvrage. 

Un accè s des secour s en tout e circonstanc e 

Tous les 200 mètres, des refuges étancfies et pressuri-

sés seront associés à des escaliers de communication 

reliant les deux niveaux du tunnel. Chacun de ces der-

niers pourra alors se transformer en galerie de secours. 

Des puits reliant la surface au tunnel, tous les 1 200 mè-

tres au maximum, viendront compléter ce dispositif. 

En cas de nécessité, les services de secours dispose-

ront de quatre possibilités d'accès : par les puits, de-

puis la surface, mais également par les deux espaces 

trafic, dans le sens de la circulation ou même à contre-

sens pour le niveau concerné par l'incident. 

Les véhicules d'intervention, adaptés au gabarit du tun-

nel, sont conçus selon les exigences des responsables 

de secours eux-mêmes. Des agents de sécurité spécia-

lement formés pour les premiers secours seront station-

nés en permanence aux différents échangeurs ou en 

patrouille à l'intérieur du tunnel. 

Un tunne l conç u pou r le bien-êtr e des individu s 

Le tunnel Est sera aménagé pour donner un sentiment 

de bien-être à ses utilisateurs ; éclairage chaleureux, re-

vêtements clairs, air renouvelé, panneaux d'information 

lumineux réguliers mais aussi liens constants avec 

d'autres individus. Les téléphones portables fonctionne-

ront. Des bornes d'appel seront visibles tous les deux 

cents mètres et notre personnel sera présent dans le 

tunnel. 

La couche de roulement est spécialement conçue pour 

'agrément de la circulation : la petite taille des granu-

lats réduira sensiblement le bruit de roulement des véhi-

cules tout en assurant une bonne adhérence. 

La couleur claire de la chaussée contribuera à l'unifor-

mité de l'éclairage : c'est une condition essentielle pour 

une conduite paisible et sans appréhension de l'effet 

tunnel. 

Depuis plusieurs années, Cofiroute mène des études 

sur la perception de l'environnement souterrain par les 

futurs utilisateurs des tunnels. Grâce à la réalisation de 

maquettes grandeur nature des espaces de circulation 

et à l'utilisation de simulateurs de conduite modélisant 

l'ensemble du tunnel Est, tout peut être soigneusement 

dosé et mesuré pour que les courbures du tracé, les 

traitements des surfaces, les couleurs de la chaussée et 

la lumière ambiante permettent aux automobilistes de 

rouler dans les meilleures conditions de confort, indis-

sociables de la sécurité. 

L'écout e des riverain s 
et futur s utilisateur s 
par les science s sociale s 

Afin d'avoir un nouveau regard sur notre projet, j'ai sou-

haité faire appel à de la recherche en sciences so-

ciales. Sur le plan technique, notre projet avait été par-

faitement pensé au fil des ans. La recherche en 

sciences sociales pouvait, me semble-t-il, nous amener 

à réfléchir de manière nouvelle et à mieux comprendre 

comment notre projet était perçu par les riverains du 

tunnel et nos futurs clients. 
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Une équipe de recherche pluridisciplinaire en sciences 

sociales - psychiatre, géographes, anthropologues, sé-

miolinguiste, spécialiste de science politique -, consti-

tuée et pilotée par Aude Debarle, sociologue CNRS-

EHESS, s'est attachée à connaître les attitudes et 

représentations des riverains et futurs clients par rap-

port à notre projet. Cette approche est originale par la 

multiplication des points de vue extérieurs apportés et 

par le partenariat Cofiroute / sciences sociales. La dé-

marche et ses résultats ont pu imprégner l'entreprise. 

Les résultats ont notamment montré une opinion pu-

blique favorable au projet (à 88 %). Ils ont également 

mis en avant des déficits d'information et des points 

d'inquiétude ou de polémique. Nous en avons tiré des 

enseignements pour l'aménagement de l'ouvrage, no-

tamment en améliorant la sécurité ressentie, mais 

aussi pour l'adaptation de notre politique de communi-

cation. 

Transparenc e et informatio n au cœur du proje t 

Nous avons mis en place une stratégie de communica-

tion axée sur la proximité et la transparence : réunions 
d'information et de concertation avec les éliis et asso-
ciations, relations presse régulières, diffusion de publi-
cations aux riverains et institutionnels, mise en place 
d'un numéro d'Information téléphonique. Nous avons 
également ouvert un espace d'information pour le grand 
public, au coeur du chantier de Rueil-Malmaison, afin de 
répondre à toutes les questions qui peuvent être po-
sées. A partir de 2002, Cofiroute sera présente sur le 
terrain en développant une communication itinérante, 
directement dans les communes afin de mieux faire 
connaître notre projet et ses bénéfices aux riverains du 
tunnel et à nos futurs clients. Nous répondrons ainsi aux 
différentes attentes des populations par rapport au tun-
nel. 

Fidèle à sa tradition d'innovation en matière de sécurité 
et d'environnement, Cofiroute va encore plus loin avec 
le bouclage de rA86 à l'Ouest. Nous construisons ac-
tuellement pour les habitants de l'Ile-de-France et pour 
tous les automobilistes qui contournent Paris, un équi-
pement non seulement respectueux de l'environnement 
et sûr mais aussi conçu selon leurs attentes. * 

La Communauté d'Agglomération du Haut Val-de-Marne 
100 000 HABITANTS - 7 COMMUNES - BUDGET : 260 MF (99 818 habitants) 

Recrute pour la Direction des Services Opérationnels : 

Le Directeur des Services Techniques et de FUrbanisme h/f 
(Ingénieurs en Chef ou Ingénieurs en Chef l'*^  catégorie) 
Placé sou s l'autorit é du Directeu r Généra l des Service s et rattach é à la Directio n Générale , vou s serez 
charg é : 
• De la directio n et de la coordinatio n de l'ensembl e des service s communautaire s en liaiso n avec les 

responsable s de servic e : Eau/Assainissement , Environnement/Déchets , Aménagement s Urbains . 
• De la programmatio n et de la coordinatio n techniqu e de l'ensembl e des projet s développé s par la 

Communaut é - gro s travaux , grand s équipements , de la planificatio n et de l'aménagemen t urbai n 
(SCOT, suiv i des procédure s d'urbanism e en relatio n avec les communes) . 

Vous justifie z d'un e expérienc e dans des fonction s similaire s et posséde z des connaissance s technique s 
dans les secteur s Voiri e et Réseaux divers . Bâtiment , Urbanisme , Procédur e de marché s publics . 

Doté de qualité s rédactionnelles , d'u n sens relationne l développ é et d'u n espri t de rigueur , vou s té-
moigne z de bonne s capacité s d'analys e et de synthèse . 

Poste à pourvoir  le plus rapidement possible 

Les candidatures , avec lettr e de motivatio n et curriculu m vitae , son t à fair e parveni r à : 
M. le Président de la Communauté d'agglomération du Haut Val-de-Marne - Hôtel de Vill e 

2, avenue Georges-Pompidou - 94370 Sucy-en-Brie 

Pour le 28 décembre 2001 
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dans lesquels sont placées les charges explosives. 

Les graves  incendies  survenus  récemment  dans  certains  tunnels  routiers  ont  soulevé  la suspicion  sur  la sécurité 
de ces ouvrages.  Or, la sécurité  dans  les tunnels  reste  malgré  tout  élevée,  généralement  supérieure  à celle  des 
routes  à l'air  libre.  On constate  que,  dans  les  pays  fortement  développés,  ils  se multiplient,  sous  les villes  et 
sous  les montagnes  ou sous  les détroits.  Que peut-on  faire  pour  qu'ils  soient  plus  sûrs  encore  et que les  ré-
centes  tragédies  n'aient  pratiquement  aucune  chance  de se reproduire  ? 

É 
Michel MAREC 
IGPC honoraire 62 

Ancien Directeur du Centre 
d'études des tunnels 
du Ministère de l'équipement ; 
Président du Comité de sécurité 
franco-italien du tunnel 
Mont Blanc 

Les grci i i i i» tunnels rout iers 
son t des équipement s d e poy s 
riches , et tou t par t icu l ièrement 
d e certain s d'entr e eu x 

Il est frappant de constater que des continents ou sous-
continents entiers en sont presque dépourvus : l'Afri-
que, l'Inde, la Chine, l'Amérique du Sud, l'Europe de 
l'Est, la Russie, Cela s'explique parce que les tunnels 
routiers sont des ouvrages d'art coûteux, en investisse-
ment et en exploitation. Ce qui paraît plus surprenant, 
c'est que certains grands pays industriels, qui sont 

équipés de tunnels, n'en ont pourtant aucun ou très peu 
de grande longueur : aux USA, il n'y avait jusqu'à une 
date récente aucun tunnel routier de plus de 3 km, 
avant la construction (de l'impressionnante trancliée 
couverte de la Central Artery à Boston. En Grande-Bre-
tagne on n'en dénombre aucun ; en Allemagne on en 
compte 2. Alors qu'en Suisse il y en a 12 ; en France, 
14 ; en Italie, 16 ; en Autriclie. 17 ; au Japon, 43. Et la 
Norvège avec ses 4, 5 millions d'habitants seulement, 
en a 49 ! (Sources AIPCR) (1). Bien certainement, les 
nécessités de la topographie et des fortes concentra-
tions urbaines expliquent en partie ces différences. 

Le tunnel routier le plus long du monde est celui de 
Laerdal, en Norvège. Il est situé sur la route qui relie 
Oslo à Bergen. Sa longueur est de 24,5 km. Il est récent 
(novembre 2000), et n'a qu'un tube, bidirectionnel. Le 
trafic qui y passe est faible, comme dans la plupart des 

(1) Un tunnel à deux tubes est ici compté pour 2 tun-
nels. Par ailleurs, les données fournies peuvent ne pas 
être totalement exfiaustives. 
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Découpage d'une belle roche (du calcaire). 

tunnels Norvégiens (Il est plus de deux fois plus long 

que le tunnel du Mont Blanc). 

La France apparaît comme l'un des pays importants par 

leurs parcs de tunnels. Elle en possède 1 067, qui totali-

sent une longueur de 314 km. On en compte 42 de plus 

de 1 km de longueur. Le plus long est celui du Fréjus, 

qui est en réalité partagé entre la France et l'Italie. Il a 

12,9 km. 

Dans les faits, les tunnels routiers sont de nature et de 

niveau de complexité très variables. L'exemple le plus 

simple, est celui du tunnel autoroutier de faible longueur 

(jusqu'à 500 m). 

L'essentiel de son équipement est constitué par les 

éclairages et les postes téléphoniques d'urgence. Plus 

complexe est le tunnel autoroutier de grande longueur ; 

il doit être équipé de ventilateurs, généralement sus-

pendus sous la voûte. Ceux-ci doivent en temps normal 

contribuer à renouveler l'air du tunnel pour lui garantir 

sa pureté. En cas d'incendie, ils doivent être capables 

de pousser les fumées dans le sens de la circulation. 

Des bouches d'eau sous pression pour lutter contre l'in-

cendie doivent être prévues tous les 200 m. Les deux 

tubes des tunnels autoroutiers doivent être reliés entre 

eux par des galeries de communication, ou rameaux, 

qui doivent permettre aux usagers de quitter un tube 

enfumé en cas de nécessité. 

L'ouvrage le plus complexe est le tunnel à un seul tube, 

à deux sens de circulation (le Mont-Blanc, le Gothard), 

avec beaucoup de poids lourds : en cas d'incendie, il 

ne faudrait pas que les fumées se répandent dans le 

tube, puisqu'elles rencontreraient alors dans chaque 

sens des automobilistes. La seule solution est d'extraire 

les fumées du tunnel en les aspirant par des bouches 

d'extraction qui conduisent l'air à travers des gaines 

d'extraction et jusqu'à l'air libre. Ces gaines sont géné-

ralement situées sous la voûte et séparées de l'espace 

circulé par un plafond (cas du Gothard). Elles peuvent 

être aussi situées sous chaussée (cas du Mont-Blanc). 

Aussi, les automobilistes ne les voient pas : pas plus 

d'ailleurs que les centrales de ventilation qui sont si-

tuées aux extrémités des gaines et contiennent les ven-

tilateurs. Celles-ci se trouvent généralement aux extré-

mités de l'ouvrage. Pour les très longs tunnels, comme 

le Gothard et le Fréjus, il en existe généralement 

d'autres, souterraines, le long du tracé. Elles sont alors 

reliées à l'air libre par des puits de ventilation. Mais ce 

n'est pas le cas du Mont-Blanc. Enfin, pour ces tunnels 

à un tube, on prévoit dorénavant toujours une galerie de 

secours, parallèle à l'ouvrage, afin qu'en cas d'incen-

die, les usagers puissent s'y échapper. Cette galerie 

peut être une des galeries de ventilation d'apport d'air 

frais, si le tunnel en dispose. Ces galeries de secours 

sont reliées au tunnel par des rameaux, généralement 

équipés en abris, distants de 200 à 400 m suivant les 

ouvrages. En zone urbaine, il arrive que des échan-

geurs soient construits en souterrains, ce qui complexi-

fie fortement les ouvrages. 

Commerif construit-on un tunriel ? 

Il y a un siècle, on construisait les tunnels comme des 

galeries de mine ; c'est-à-dire en creusant d'abord un 

petit boyau, puis en l'élargissant latéralement en instal-

lant des poteaux de soutènement provisoires. On ne fai-

sait pratiquement pas de calculs de stabilité du terrain. 

Le grand ennemi était l'eau. 

Actuellement, grâce aux progrès des instruments d'in-

vestigation géotechnique et à ceux des calculs numé-

Tunnelier : machine foreuse qui creuse la roche sans 
utilisation d'explosifs et construit la voûte du tunnel. Sa 
longueur peut atteindre 200 m, sa largeur jusqu'à 15 m. 
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Avant de construire la voûte en béton on place une feuille de polyvinyle qui assure l'étanchéité totale à l'eau du tunnel. 

riques sur ordinateur, ainsi qu'à l'augmentation de la 

puissance des machines de travaux publics, on pro-

cède généralement ainsi : dans la majorité des cas, on 

creuse en une seule foi, la totalité de la section. Ceci est 

fait soit à l'explosif, soit avec des moyens mécaniques, 

les machines foreuses. Juste derrière le front d'attaque, 

on place un soutènement du terrain. Celui-ci peut être 

constitué de boulons qui "clouent" les roches, d'arches 

(ou "cintres" métalliques), ou de béton projeté à la 

lance, à prise rapide, qui les soutiennent. Puis on pose 

sur toute la surface de la prévoûte ainsi constituée une 

feuille de polyvinyle qui assure l'étanchéité. Enfin, on 

construit la voûte, en béton. Parmi les machines fo-

reuses on distingue les "tunneliers". Ceux-ci grattent et 

creusent le terrain, aussi bien argileux, sablonneux ou 

rocheux, avec une grande roue, dont le diamètre est de 

la taille du tunnel et peut atteindre actuellement 15 m. 

Elle tourne autour de son axe central, qui est horizontal. 

La roue est suivie d'une mécanique complexe, portée 

par des wagons sur rail, dont la longueur peut atteindre 

200 m, qui permet de soutenir le terrain et retenir les 

eaux, évacuer les déblais et construire la voûte défini-

tive. Lorsque le terrain s'y prête, un tunnelier creuse 

plus rapidement que les autres procédés, ce qui est 

tout son intérêt. Mais sa fabrication en usine peut durer 

un an et s'il n'est pas bien adapté à la réalité du terrain, 

il peut rester bloqué et retarder le chantier pendant des 

mois. 

Un tunnel routier à un tube pour deux voies de circula-

tion peut coûter, de 10 millions d'euros par km ; études, 

frais de reconnaissances et taxes inclus, pour un tunnel 

de campagne creusé dans un rocher sain, à 100 mil-

lions d'euros par km pour un tunnel urbain creusé dans 

un sol déformable, dans la nappe phréatique et sous 

des immeubles. La réalisation d'un tunnel de 1 km peut 

demander 3 à 6 ans, études et reconnaissances com-

prises. 

Les tunnel s sont-il s toujour s 
suffisammen t accueillant s ? 

Malheureusement, non. Il n'a pas toujours été assez 

prêté d'attention à la qualité de leur esthétique souter-

raine. 

Mont-Blanc : barrière permettant d'arrêter la circulation. 
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A partir du moment où leur nombre devient important, il 

devient absolument nécessaire que ce soient des es-

paces aussi bien dessinés que possible. Il faut faire in-

tervenir des architectes dans leurs aménagements inté-

rieurs. Il faut aussi qu'ils soient bien éclairés et 

correctement nettoyés. Mais cela coûte cher. 

Les tunnels routiers 
sont-ils dangereux ? 

Les statistiques produites en 1997 par le Centre 

d'études des tunnels routiers (CETU), montraient que 

ces ouvrages, au moins jusqu'à cette date, apparais-

saient aussi sûrs que les routes à l'air libre : 

Nombre d'accidents corporels pour 100 millions de vé-

hicules/l<m 

En tunnel A l'air libre 

Tunnels autoroutiers 

Tunnels sur routes 
interurbaines 

Tunnels sur routes 
urbaines 

9 

9 

33 

Autoroutes concédées 

Routes nationales 

Routes urbaines 

5 

18 

Non 
précisé 
élevé 

Il n'y avait eu jusqu'alors que 3 décès simultanés, impu-

tables à un incendie en tunnel, en France, survenu dans 

le tunnel de l'Arme, sur l'autoroute A8, en 1986 ; et envi-

ron 70, dans le monde entier, à comparer aux centaines 

de milliers de morts sur les routes à l'air libre. On ne dé-

nombrait, dans le monde entier que 12 incendies très 

importants, dont le plus grave avait causé 8 morts. 

Mais, depuis 1999, 4 incendies dramatiques ont été à 

déplorer : 

Au Mont-Blanc, 39 morts ; au Tauern, 12 morts ; au Glei-

nalm, 5 morts ; au Gothard, au moins 11 morts. L'opi-

nion publique s'inquiète. 

Comment éviter de tels drames ? 
Les incendies graves en tunnels ont tous impliqué au 

moins un camion et tous sauf un, celui du Mont-Blanc, 

ont été causés par une collision. Car la presque totalité 

des incendies "naturels", de camions qui surviennent en 

tunnels ne provoquent que des dégâts matériels. En 

effet, le développement de ces types d'incendie est 

progressif. Les gens ont le temps de se mettre à l'abri. 

Le feu est maîtrisé en une ou deux fneures. Pour rendre 

moins probables et moins graves les incendies catas-

tropfiiques parce que très brutaux, en tunnels routiers, 

les moyens dont on dispose sont principalement les sui-

vants : 

- Réaliser des tunnels à 2 tubes dès que le trafic le jus-

tifie. 

Ceci permet de diminuer le nombre et la gravité des 

collisions, ainsi que de pousser assez facilement les fu-

mées d'un incendie, dans le sens de la circulation. 

- Chercher à limiter la combustibilité des camions. 
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Ce tunnel est en réalité une couverture artificielle 
destinée à protéger le voisinage du bruit. 

On cherche à limiter les quantités de carburants trans-

portés nécessaires aux moteurs du camion, ainsi qu'à 

étiqueter par des cartes magnétiques les camions 

transportant des matières dangereuses, afin de les re-

connaître aisément. De nombreux tunnels leur sont in-

terdits. Ceci s'étudie au niveau européen. 

- Fournir aux usagers des issues de secours, aussi 

rapprochées que raisonnablement possibles, et bien vi-

sibles, les conduisant soit vers une galerie de sécurité, 

soit vers un deuxième tube. L'obtention d'une visibilité 

suffisante dans les fumées denses est très difficile. 

- Inciter les usagers, par la formation et par des sanc-

tions systématiques et crédibles, à respecter, particuliè-

rement en tunnels, les vitesses et aussi bien les dis-

tances imposées. Leur apprendre à quitter immédiate-

ment en cas d'incendie leurs véhicules et à gagner les 

issues de secours. 

- Améliorer encore les moyens de détection, les sys-

tèmes de ventilation destinés à maîtriser les fumées, 

ainsi que ceux de lutte contre le feu. 

En conclusion 
L'augmentation soutenue du nombre des tunnels, de 

leurs longueurs et des trafics qu'ils supportent sont une 

preuve de leur grande utilité et de leur succès. Les 

alertes récentes quant à leur niveau de sécurité ont 

conduit à renforcer encore les mesures de sécurité qui 

existaient. Toutes ces disposi-

tions devraient porter leurs 

fruits. •  

Mont-Blanc, 
gaine d'arrivée d'air frais . 

(en bleu) \ 
et d'extraction d'air vide \ 

(en rouge). 
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TRIBUNE LIBRE 

Conduit e à droite , 
conduit e à gaucii e ? 

Marce l PRADE 

Ingénieur Général honoraire des PC 

Main droit e ou mai n gauch e 
que l est le bon côt é ? 

L'espèce humaine est connposée majoritairement de 

droitiers, les gauclners représentant moins de 10 % de 

l'ensemble. De sorte qu'ils ont longtemps fait figure 

"d'anormaux". En France, naguère encore notamment à 

l'école, il fallait les rééduquer. Au début du XX̂ ^ siècle 

certains maîtres continuaient à attacher le bras gauche 

de leurs élèves gauchers pour les obliger à écrire de la 

main droite. Ce n'est qu'après la Seconde Guerre mon-

diale, en 1949, qu'une psychologue scolaire de Mont-

pellier, Véra Kovarsky, déposa à l'Académie de méde-

cine un projet de "Charte des droits fondamentaux du 

gaucher". Toutefois c'est seulement pour l'année sco-

laire 1958-1959 que fut créée, à Bordeaux, la première 

classe de "rééquilibration" où les gauchers se virent 

proposer des exercices adaptés. 

Quoi qu'il en soit on salue de la main droite, on lève la 

main droite pour dire je le jure, on admire la droiture 

morale, une personne habile est adroite, une personne 

malhabile est gauche et se lever du pied gauche est un 

mauvais présage. Ainsi dans rinconscient collectif se 

perpétue l'idée d'un bon et d'un mauvais côté. 

Dans l'antiquité, ce qui sortait de la normalité était inquié-

tant, susceptible de porter malheur et partant à éviter. En 

latin gauche se dit sinister, nous en avons fait sinistre : 

qui laisse présager des malheurs, funeste, inquiétant. 

C'est bien ce que voyaient les Romains dans le côté 

gauche, un côté à éviter ! C'est ce qu'ils faisaient. 

Ainsi leurs légions marchaient à droite, imitant cela 

Alexandre le Grand qui ..."tenait sa main droite..." I^A). 

En Gaule, après les soubresauts de la conquête césa-

rienne les échanges fructueux qui se développèrent 

entre Gaulois et Romains aboutirent à la romanisation 

de la Gaule. Finalement, après le V'̂  siècle, les Gallo-

Romains assumèrent l'héritage de Rome et c'est sans 

aucun doute dans ce terreau que s'est enracinée l'iden-

tité nationale de la France, 

L'église a intégré - comme bien d'autres croyances - le 

fait que le côté gauche est un 

mauvais côté alors que le côté 

droit est un bon côté... 

"Quand le Fils de l'homme vien-

dra... Devant lui sont rassem-

blés..., et il séparera les gens..., 

tout comme le berger sépare les 

brebis des boucs. Il placera les 

brebis à sa droite, et les boucs à 

sa gauche. Alors le Roi dira à 

ceux de droite : Venez les bénis 

de mon Père, recevez en héritage 

le Royaume qui vous a été pré- Alexandre Le Grand, 

paré depuis la fondation du monde... Alors, il dira en-

core à ceux de gauche : Allez loin de moi, maudits, 

dans le feu éternel qui a été préparé pour le Diable" (2). 

Douze siècles plus tard, Dante écrira à son tour (3)... 

"De même les Romains pour la grande presse dessus 

leur pont, en l'an du Jubilé ont trouvé guise à faire gens 

passer que sur l'un bord (celui de droite) tous adressent 

le front vers le Château, pour aller à Saint-Pierre ; sur 

l'autre bord (celui de gauche), trestous au mont s'en 

viennent"... 

Ce thème du Jugement Dernier a été souvent repris, no-

tamment dans le bestiaire roman, voir en particulier, à 

Conques, le tympan ouest de l'église Sainte-Foy. La 

peinture religieuse s'en est aussi largement inspirée, le 

polyptyque de Roger Van der Weiden (Musée de 

Beaune) en est un admirable exemple. 

Le côté droit est donc bien le seul côté qui vaille (4). 

(1) Littré - Gd. Dict. Cf. au mot main... Pour les Ro-
mains, l'envol vers la gauche de l'oiseau tâché par l'au-
gure était un présage si mauvais qu'il entraînait, ipso 
facto, le renoncement à l'action qui avait motivé la 
consultation du devin. 
(2) Evangile selon saint Matthieu, Le Jugement dernier, 
ch. 25, versets 31 à 44. 
(3) Dante Alighieri. La Divine Comédie. Enfer, chant 18, 
vers 28 à 37. Le pont est le pont St-Ange ; l'an du Jubilé : 
1300 ; au mont : la légère éminence appelée monte 
Giordono sur la rive gauche du Tibre en face du Châ-
teau Saint-Ange. 
(4) C'était toujours au moins vrai dans les campagnes 
jusqu'à la Seconde Guerre mondiale. A l'intérieur des 
églises, le côté droit de la nef était réservé aux hommes 
et le côté gauche aux femmes, en raison de leur poten-
tialité démoniaque. 
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La circulatio n en France 

Au XVII'' siècle pour garder sa droite. 

En France circuler à droite allait donc de soi. La pre-

mière obligation de cette règle se trouve dans les règle-

ments militaires qui, dès le XVII® siècle, prévoyaient que 

les attelages comportant deux chevaux de front, se-

raient menés par des conducteurs montés chevauchant 

le cheval de gauche, le sous-verge étant à leur droite. 

Cette disposition est, en effet, celle qui permet le mieux 

à l'attelage de garder sa droite. Ce n'est qu'au 

XIX® siècle que les dispositions réglementaires ont im-

posé la circulation à droite dans les conditions sui-

vantes : jusqu'à l'apparition du Code de la route, l'utili-

sation des voies publiques fut successivement réglée : 

par la loi du 30 mai 1851 sur "le Roulage et les IVIessa-

geries" et par les décrets des 10 août 1852, 24 février 

1858, 29 août 1863. Pour tenir compte de l'arrivée des 

automobiles naissantes ces textes furent complétés par 

les décrets des 10 mars 1899, 10 septembre 1901 et 4 

septembre 1919. La loi de 1851 avait uniquement pour 

finalité la conservation de la route. Dans ce but elle im-

posait diverses obligations aux véhicules hippomobiles. 

En revanche le décret de 1852 faisait, notamment, obli-

gation aux voitures : "...de serrer à droite lors des croi-

sements...". Les décrets successifs ont confirmé et pré-

cisé cette obligation qui peut se retrouver aussi dans 

certains arrêtés préfectoraux et municipaux réglemen-

tant la circulation des voies ferrées d'intérêt local ou des 

tramways. 

Le premier Code de la route a fait l'objet du décret du 

27 mai 1921 abrogé et remplacé par le décret du 31 dé-

cembre 1922 dont le chap. I, art. 1e^ précisait les 

conditions de circulation des véhicules et des animaux 

lesquels "...§c, ne pouvaient utiliser que... la partie 

droite de la cliaussée". Le décret de 1922, à son tour a 

été plusieurs fois complété et remanié pour aboutir au 

Code de la route (ordonnance du 15 décembre 1958 et 

décret de la même date), son article R-4 comporte 

l'obligation de tenir la droite... 

Dans la droite ligne de l'idée, en France, qu'en toute 

chose le bon côté est le côté droit le volant des automo-

biles a tout naturellement été, d'abord placé à droite. 

Ce n'est qu'au Salon de 1933, à l'initiative de Louis Re-

nault que tous les grands constructeurs : Renault, Peu-

geot et Citroën ont placé le volant de leurs véhicules à 

gauche, mais certaines marques l'ont conservé à droite 

jusqu'en 1939. 

La circulation à gauche des trains, en France, n'est que 

la conséquence de l'anglomanie qui régnait au début 

du XIX'5 siècle. 

La circulation en Angleterre 

L'empreinte de la culture romaine fut infiniment moins 

forte en Angleterre qu'en Gaule. Tenus par aucun tabou 

les Anglais ont d'abord circulé un peu n'importe com-

ment. Mais assez tôt semble-t-il l'intérêt de se tenir du 

côté gauche s'est imposé. C'est en effet la solution lo-

gique pour des droitiers. Même les Romains, lorsqu'ils 

combattaient étaient dans cette situation sans bien s'en 

rendre compte. En effet, tenant leur bouclier avec le 

bras gauche (5) et leurs armes de la main droite ils se 

plaçaient sur la droite de leurs adversaires - il n'est pas 

possible de faire autrement - c'est-à-dire qu'ils s'écar-

taient sur leur gauche et jusqu'à nos jours il en a tou-

jours été de même que les combattants soient à pied ou 

montés, la main gauche tient alors les rênes. En dehors 

de tout combat les piétons et les cavaliers susceptibles 

de croiser sur leur chemin d'autres voyageurs avaient 

tout intérêt à marcher du côté gauche. Ils étaient ainsi 

mieux à même de se défendre contre un éventuel en-

nemi tout en étant plus à l'aise pour saluer un ami. 

(5) Et le cœur était ainsi protégé. 



Les escrimeurs font de même et tout un chacun en fait 

autant quand il serre la main à un ami. 

Dès le Moyen Age il semble bien que la circulation à 

gaucfie était pratique courante. C'est sous le règne de 

Marie 1'^' Tudor, en 1555, qu'avec "The Statue Labor 

Laws" le problème fut évoqué mais non tranché. Au 

XVII® siècle, l'importance du trafic qui convergeait vers 

le port de Londres, mit en évidence la nécessité d'une 

réglementation aux approches de la capitale. Elle inter-

vint en 1756 à l'occasion de la démolition (6) des mai-

sons bâties sur le « Old London bridge » et imposa aux 

véhicules de tenir leur gauche et aux piétons de mar-

cher à droite. 

L'humoriste anglais Henry Erskine commenta la déci-

sion dans ces vers bien connus outre-Manche (7). 

"The ruie of the road is a paradox quite 

In rinding or driving along ; 

If you keep to the leftyou are sure to be right ; 

If you keep to the right you'Il be wrong. 

But in walking, a différent custom applies, 

Andjust the reverse is le ruIe ; 

If you keep to the right, you'Il be right, safe and wise ; 

If you keep to the left, you're a fool". 

En 1835 le Parlement britannique adopta un Act qui im-

posait la circulation à gauche sur toutes les voies et ins-

tituait une amende de 10 shillings en cas de non-res-

pect de cette obligation. "The General Turnpike Act of 

Scotland" de 1863 adopta la même règle et porta à 

5 livres le montant de l'amende susceptible d'être infli-

gée à tout contrevenant. 

The British Motor Car Order de 1904 spécifia à son tour 

que les véhicules à moteur devaient circuler à gauche 

et, pour cette raison, avoir leur volant placé à droite ; 

obligation, toujours en vigueur et également imposée 

aux véhicules étrangers importés en Angleterre. 

En Irlande c'est un acte du 20 août 1836, confirmé et 

complété en 1898 qui rendit la conduite à gauche obli-

gatoire. 

La circulatio n en Amériqu e 

Entre 1607 et 1733, les treize colonies anglaises à l'ori-

gine des USA furent fondées par des émigrants britan-

niques et non britanniques. L'immensité du pays, l'ab-

sence de routes firent que c'est à pied ou en bateau 

que les déplacements s'effectuèrent pendant une 

longue période. L'arrivée massive d'émigrants origi-

naires d'Europe continentale tout au long des XVIII® et 

XIX® siècles engendra une poussée vers l'Ouest que les 

nouveaux arrivants conquirent le Coït (8) à la ceinture et 

la Bible en poche. Pour eux le bon côté était sans nul 

doute le côté droit ! La mise en place des Etats après la 

guerre de l'Indépendance, les premières routes, engen-

drèrent un accroissement rapide de la prospérité géné-

ratrice d'un trafic croissant. Celui-ci s'écoula d'abord 

anarchiquement, la circulation se faisant tantôt à droite, 

tantôt à gauche, suivant les Etats ou même les localités 

mais la tendance était plutôt à droite. 

C'est l'Etat de New York qui mit fin à cette anarchie en 

décidant, par la loi du 31 janvier 1804 (ch. 81, art. 9), 

que les transports devraient utiliser la partie droite de la 

route. Dans la première moitié du XIX'̂  siècle, à des 

dates différentes, la plupart des Etats firent de même. Il 

en résulta pendant un certain temps une relative confu-

sion ; des Etats voisins pouvant avoir des situations dif-

férentes. Ce n'est qu'après la guerre de Sécession que 

la circulation à droite fut généralisée dans tout le pays. 

La circuiation à travers le monde 

A la veille de la Première Guerre mondiale la situation 

était la suivante : on circulait à droite : 

- En Europe continentale, à l'exception de l'Autriche-Hon-

grie, du Portugal, de la Suède et de certains cantons 

suisses voisins de l'Italie. Dans ce dernier pays on cir-

culait à droite dans les villes et à gauche dans les cam-

pagnes. La circulation à droite fut étendue à toute l'Italie 

sous Mussolini. 

- En Angleterre et dans les pays du Commonweaith (9). 

- Au Japon. 

Après la Seconde Guerre mondiale, la conduite à droite 

a été adoptée par toute l'Europe continentale et dans la 

quasi-totalité de l'Asie à l'exception du Japon qui a 

conservé la conduite à gauche. 

Bibliographie 

Bertrand Pierre-Michel. Histoire des Gauchers. Editions 

Imago, 2001. •  
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(6) Démolition nécessitée précisément par l'accroisse-
ment de la circulation évoquée plus haut. 
(7) Rose Albert C. d/f The Old Roadbuilder - Public 
Roads of the Past (2500 - BC to 1800 A.D.) - Chapitre 
XIV. Our Right - hand RuIe of the Road. Cet ouvrage 
comporte de nombreuses références : Publié par : Am. 
Ass. Of State Higway Officiais. Washington 1952. 
(8) Le Coït est apparu à la fin de la première moitié du 
XIX^ siècle. Auparavant les armes de poing furent des 
pistolets à silex puis à percussion. 
(9) A l'exception de l'Egypte où la conduite à droite était 
une survivance de l'influence française. 
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Repenser  les flux 
de transports transalpins 

Gilbert SANTEL 

Gilbert Santel, ingénieur général des Ponts et Chaussées, occupe depuis l'année 
dernière la triple présidence, celles de la SFTRF, d'AREA et d'ATMB (*) dans le 
cadre de la création du "pôle alpin multimodal". Objectifs : mettre sur pied le 
groupe autoroutes rhône-alpin et réussir, à terme, le lancement du ferroutage 
pour faire face à l'explosion de la croissance du transport des marchandises. 

Dans le cadre de la constitution du pôle alpin multimo-
dal, vous occupez une triple présidence, celles de la 
Société Française du Tunnel Routier du Fréjus, de la 
Société d'Autoroutes Rhône-Alpes, et de la Société 
d'Autoroutes et Tunnel du Mont-Blanc. Quels sont vos 
défis majeurs ? 

Gilber t Santel : Nommé président des trois sociétés 
gestionnaires d'autoroutes et de tunnels présentes dans 
les Alpes, j 'ai deux défis à relever. Le premier est de 
réussir la constitution du groupe alpin autoroutier qui 
nous fera passer de trois sociétés d'autoroutes sœurs, 
amies, à un groupe constitué autour d'AERA. Le se-
cond défi est de réussir le lancement du ferroutage : 
c'est l'enjeu de l'expérience qui doit avoir lieu entre 
l'entrée de la Maurienne et Turin entre 2002 et 2006. 

Dans le cadre de cette nouvelle politique de l'Etat en 
matière de transport, la route devra financer le rail. 
Cette idée est-elle naturelle ? 

Gilber t Santel : Le projet concerné est celui du fran-
chissement des Alpes du Nord. Il s'inscrit dans un 
cadre national, celui des schémas de services collectifs 
des transports adoptés par le gouvernement en juillet 
2001, et européen, à savoir celui défini par les orienta-
tions préconisées, en septembre 2001, par le "Livr e 
Blanc" de la Commission européenne sur la pohtique 
européenne des transports à l'horizon 2010. Deux idées 
prédominent : d'une part, il convient de passer d'une 
logique trop exclusivement centrée sur les projets d'in-
frastructures à une logique de qualité des services of-
ferts ; d'autre part, de privilégier l'intermodalité et 
d'assurer un rééquilibrage en faveur des modes de 
transports les plus respectueux de l'environnement 
dont le mode ferroviaire. 

Par ailleurs, sur le plan financier et institutionnel, il 
faut indiquer que les sociétés d'autoroutes sont deve-
nues des sociétés de droit commun. En particulier, 
leurs actionnaires, qui ont investi un capital, attendent 
des dividendes. En Rhône-Alpes, compte tenu de la 
masse des investissements à réaliser pour le mode fer-
roviaire, l'Etat a voulu se doter d'une politique d'affec-
tation des bénéfices des sociétés d'autoroutes au finan-
cement du mode ferroviaire. En effet, jusqu'à présent, 
les sociétés d'autoroutes ne versaient pas de dividen-
des : elles réinvestissaient. Désormais, l'Etat, action-

naire principal par l'intermédiaire d'un établissement 
public nouveau, aura à décider ce qu'il fait remonter en 
termes de dividendes dans un but de rééquilibrage rail-
route et ce qu'il laisse aux sociétés pour le développe-
ment autoroutier. 

Avec le ferroutage, les relations entre les sociétés auto-
routières et le ferroviaire prennent une nouvelle 
tournure. Sur quels critères reposera la viabilité du 
système ? 

Gilber t Santel : Nous sommes appelés à travailler en-
semble dans le cadre de l'expérimentation du ferrou-
tage dont je viens de parler. En effet, pour cette expéri-
mentation, l'Etat français a souhaité que les sociétés 
autoroutières et la SNCF soient partenaires. La viabi-
lité repose sur la politique commerciale qui sera mise 
en œuvre et sur la qualité du service rendu. L'ambidon 
est de développer une offre de services globale qui 
comprend un dispositif global d'information, une poli-
tique tarifaire attractive vers le rail, une optimisafion 
des horaires... AREA réalisera la plate-forme de trans-
bordement des camions et participera à la société de 
gestion de la plate-forme et à l'opérateur de services. 

Quelle vision portez-vous sur les transports des mar-
chandises qui ne cessent de se développer ? 

Gilber t Santel : Nous assistons à une explosion de la 
croissance du transport de marchandises. Si l'on prend 
l'arc alpin - du tunnel du Fréjus au col du Brenner -, 
on prévoit que le trafic passera de 100 millions de 
tonnes actuellement à 150 millions de tonnes en 2020 ! 
Nous avons là un enjeu majeur : par quel mode de 
transports se fera cet échange de transit transalpin ? 
Cette explosion accroît les problèmes posés en matière 
d'environnement et de sécurité. Il faut absorber une 
partie de cette croissance par le développement du fer-
roviaire. Toutefois, en termes de services, il devra être 
attractif. C'est une question de volonté. Mais tout le 
monde en sera gagnant. 

( *) SFTRF : Société Française du Tunnel Routier du Fréjus. 
AREA : Autoroutes Rhône-Alpes. 
ATMB : Autoroutes et Tunnel du Mont-Blanc. 
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Roger COQUAND (IGPC 30) 1906-2001 

Avec la mort de Roger COQUAND, c'est une partie de l'histoire du Corps 
des Ponts, et de l'histoire de la route en France, qui disparaît. Tous ceux 
qui ont eu le privilège de l'approcher, comme professeur, comme directeur 
des Routes et de la Circulation Routière, comme président de section, 
puis vice-président du Conseil des Ponts, comme vice-président de la 
SNCF, ont été durablement marqués par cet homme exceptionnel. Il a su, 
avant d'autres, mieux que d'autres, pressentir, accompagner, provoquer 
les évolutions, voire les révolutions qui ont marqué le domaine routier et 
autoroutier à la fin des années 50 et au début des années 60. Il avait, en 
particulier, pressenti l'explosion de la circulation routière qui allait accom-
pagner les "trente glorieuses" et il en avait, avant d'autres, mesuré les 
conséquences, et fait ce qu'il fallait pour obtenir les moyens permettant d'y 
faire face. En dépit des déceptions qui ont suivi la création du Fonds Spé-
cial d'Investissements Routier, il avait compris que sa création si elle 
n'était pas, en fait un engagement inconditionnel d'affecter à la route des 
crédits proportionnels aux taxes pétrolières, n'en représentait pas moins 
un engagement de la classe politique de lancer de grands travaux routiers 
et autoroutiers pour accompagner, et même précéder la reconstruction du 

pays après des années dramatiques de la guerre, et il n'avait cessé de se battre pour que l'entretien des 
routes nationales, leur développement en rase campagne mais également, au même rythme, leur dévelop-
pement en zone urbaine permettent de faire face à l'explosion du nombre de déplacements. 

Pour la rase campagne, il avait lancé les campagnes de revêtements en enrobés, les renforcements coor-
donnés, et les mises hors gel. Pour les autoroutes, il avait été l'avocat du péage : "plutôt des autoroutes à 
péage que pas d'autoroutes" ; il avait soutenu la création des sociétés d'économie mixte, fait adopter un pre-
mier programme, ambitieux pour l'époque, de 2 000 km d'autoroutes, et doté simultanément le service spé-
cial des autoroutes des moyens humains et matériels permettant de faire face au changement du rythme 
des constructions. L'environnement n'était pourtant pas très favorable : il citait volontiers, sous le nom "d'en-
chantement du vendredi saint", la décision d'un célèbre ministre des Finances qui, après avoir parcouru pen-
dant le week-end de Pâques, entre Vienne et Valence, une RN7 quasi déserte, avait donné l'ordre de re-
vendre les terrains acquis pour construire l'autoroute... qui accueille aujourd'hui plus de soixante mille véhi-
cules par jour. 

Ce technicien de la route, qui respectait profondément les décisions politiques, tout en se donnant les 
moyens de les influencer, ou en tout cas de leur faire prendre en compte les contraintes techniques, avec un 
mélange de courtoisie respectueuse et de tranquille obstination, avait un humour aigu et corrosif, admirable-
ment illustré par cette fameuse "autoroute circulaire du Général Durant", dont le texte a été réédité dans 
cette revue en décembre 1991, et dont l'objet était de mettre à mal quelques idées reçues sur le schéma au-
toroutier et sur l'usage du péage. 

Ce grand ingénieur était avant tout un homme d'ouverture : c'est la commission qu'il a présidée qui a, après 
de longs mois d'études, donné un avis favorable à la construction du TGV entre Paris et Lyon. 

Son esprit d'ouverture s'était étendu à la sphère internationale : dans le cadre de l'Association Internationale 
Permanente des Congrès de la Route, (AIPCR), dont il avait été président de 1969 à 1976, il avait été à la 
fois un ardent défenseur de la pensée technique et la langue technique françaises, tout en œuvrant pour ou-
vrir la présidence de l'association à l'international, après une succession ininterrompue de présidents fran-
çais depuis 1908, ce qui a permis de donner une dimension réellement mondiale à cet organisme. 

Sa compétence, sa cuhosité d'esprit, son humour, son étonnante mémoire, mais également sa force de ca-
ractère, sa détermination et sa modestie s'accompagnaient d'une extraordinaire bienveillance à l'égard de 
ses collaborateurs auxquels il déléguait largement, qu'il guidait, encourageait, écoutait souvent, convaincu 
qu'il était de ce que de la confrontation des idées, et surtout des idées neuves, pouvait toujours jaillir une lu-
mière accrue. Nombreux sont ses amis, ses disciples, ses partenaires, ses anciens collaborateurs, qui 
conserveront à sa mémoire leurs souvenirs reconnaissants, admiratifs, respectueux, mais aussi et peut-être 
surtout, affectueux. 

C.A. 
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J^SCE SCETAURpUTE 

L E MAMÂGEMIN T DES EÎSQUIS IKROJET A SCITÂUIOUTE 

Faire face à l'imprévu, prendre des 
mesures préventives a toujours constitué un 
réflexe pour les personnes en charge de 
mener à bien des projets. Cependant, les 
équipes projet ont tendance à raisonner de 
façon intuitive en s'appuyant sur 
l'expérience personnelle de leur membres, 
acquise sur des projets antérieurs. Dans cette 
configuration, l'amélioration continue des 
compétences au sein de l'entreprise se heurte 
à deux obstacles : 

O sans formalisation, l'expérience 
individuelle n'est pas une ressource 
pérenne pour l'entreprise (oublis, 
départs ...), 

<>  l'absence d'un référentiel et d'une 
terminologie communs rendait 
difficil e le partage d'expériences. 

L a maîtrise des risques est une 
composante essentielle du management de 
projet, au cœur même de l'activité de 
SCETAUROUTE en cours de mutation avec de 
nouveaux marchés, de nouvelles 
techniques ... tous les éléments porteurs de 
dangers nouveaux. L'entreprise s'est donc 
dotée d'une méthodologie qui met au service 
de tous un langage, une méthode générale et 
des outils communs, afin de faciliter la 
maîtrise des risques en cours de projet, de 
rationaliser et d'uniformiser les pratiques 
pour faciliter la capitalisation des 
connaissances. C'est un document vivant 
appelé à évoluer sous l'influence des 
opérationnels. 

L e risque d'un projet est la 
possibilité que ce projet ne s'exécute pas 
conformément aux prévisions de date 
d'achèvement, de coût, de spécifications, ces 

écarts étant considérés comme difficilement 
acceptables, voire inacceptables (AFITEP, 
AFNOR). Le risque est la rencontre d'un 
danger (aléa) et d'un enjeu. On peut définir 
la notion de risque de façon plus lapidaire : 

Risque = Danger*ProbabilUé*Gravité*Acceptabilit é 

La méthode définie pour assurer la 
maîtrise des risques est relativement simple. 
Il s'agit d'une démarche itérative tout au 
long du projet qui s'articule en cinq phases : 

- Identifier 

î 
2 - Evaluer 

î 
3 - Traiter 

4 - Suivre et Gérer 

î 
5 - Capitaliser 

L'identification des risques auxquels 
le projet est susceptible d'être soumis est 
une étape fondamentale car elle conditionne 
toutes les autres. A ce titre, il est fait une 
distinction entre les risques-situation et les 
risques-effet : 

C> Les risques-situation sont les risques 
recensés à l'analyse des différentes 
situations probables échantillonnées 
au stade amont de l'élaboration. La 
prévention est alors essentielle. 

Scetauroute 
11 Avenue du Centre - 78286 - Guyanœurt cedex 
Tel : 01 30 48 43 36 - Fax : 01 30 48 43 37 
Contact ; m.ci'oc@scetauroute.fr 
Internet : wwvv.scetauroute.com une société du groupe egis 
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O Les risques-effet sont les risques 
révélés essentiellement en phase 
travaux. Ils font l'objet d'actions 
curatives. 

Identifier les risques élémentaires 
s'avère insuffisant car leurs probabilités 
d'occurrence sont différentes, la gravité de 
leur impact peut varier énormément, et la 
capacité de réaction du Maître d'œuvre et du 
Maître d'Ouvrage est également variable. 
Pour pouvoir agir de façon efficace, il faut 
être en mesure de hiérarchiser les risques et 
d'établir des priorités entre les actions à 
entreprendre pour minimiser leurs effets. 
C'est pourquoi chaque risque fait l'objet 
d'une analyse qualitative et d'une évaluation 
pour lesquelles SCETAUROUTE a développé 
une méthode originale. 

L'évaluation qualitative a pour but de 
préparer l'étape de prise de décisions quant 
aux traitement des risques en permettant leur 
hiérarchisation. L'évaluation quantitative et 
la simulation permettent d'estimer un coût 
prévisionnel du projet auquel est associé une 
probabilité à ne pas être dépassé. Elle 
permet donc de déterminer les provisions en 
fonction du risque accepté. 

Chaque risque ordinaire fait l'objet de 
trois estimations dans les trois hypothèses 
optimiste, probable et pessimiste. Ces 
évaluations sont consignées sur des fiches-
évaluation des risques situation 
élémentaires. A partir de ces trois 
estimations établies pour chaque risque, il 
est fait appel à la méthode statistique de 
Monte Carlo appliquée aux risques 
indépendants. S'il existe des risques 
dépendants, c'est-à-dire des risques qui se 
révéleront nécessairement et conjointement 
à la suite d'une même cause, il convient de 
sommer les estimations. 

On simule un grand nombre 
d'occurrence des différents risques et on 
somme arithmétiquement à chaque fois les 
écarts des valeurs prises par ces risques par 
rapport à leur valeur la plus probable, ce qui 
permet de tracer une courbe de répartition 
de la provision globale à prendre sur le 
projet. 

C S« C 1t)« CSC« CSS« 
Co« (MFMTVAJ 

L'intérêt de l'outil informatique 
développé par SCETAUROUTE est de tracer 
cette courbe de répartition de la provision 
globale à prendre sur un projet donné, alors 
que l'on se trouve encore en phase amont du 
projet, au stade des études préliminaires, des 
études de définition, ou bien de l'avant-
projet. Ainsi la courbe visualisant la 
probabilité que le montant de la provision 
choisi ne soit pas dépassé dans la réalité 
permet de définir un montant de la provision 
raisonnable suivant le risque que l'on est 
prêt à encourir. 

Scetauroute 
11 Avenue du Centre - 78286 - Guyanœurt cedex 
Tel : 01 30 48 43 36 - Fax : 01 30 48 43 37 
Contact : m.croc@scetauroute.fr 
Internet : wwvv.scetauroute.com une société du groupe egis 

A7 

mailto:m.croc@scetauroute.fr
http://wwvv.scetauroute.com


lA 

o 
> 

o 

LE SILENCE 
POLITIQUE 

Le silenc e politiqu e 

D ans ces temps présents, où les esprits de nos concitoyens sont tout 

occupés de guerre et de diplomatie mondiale, où le monde s'est bru-

talement rétréci, il faut savoir lire le riche ouvrage de Francis Massé inti-

tulé "le silence politique" où il est question de notre pays, de ses travers 

et des moyens d'y remédier "pour trouver un cliemin d'évolution". 

Ce n'est pas un pamphlet, ou le récit autobiographique de moments qui 

ont pu marquer un itinéraire ; dans cette période préélectorale d'autres 

s'en chargent. Ce livre, fruit d'un énorme travail d' investigation, de re-

cherche est plutôt une réflexion phi losophique qu'un essai polit ique. Il 

est ancré dans la réalité mais il a la vertu du recul qui confère la perfor-

mance, voire l 'atemporalité. 

La plume alerte traduit des observations, des analyses porteuses de sens, 

ou plus simplement de bon sens, comme "écouter les gens", "réappren-

dre la réalité sociale et humaine", le souhait d'améliorer le fonctionnement 

du pays est profond : "l'Etat doit retrouver le peuple ; le peuple doit gou-

verner son Etat". Même si le ton de l'imprécation est parfois passionné, même si l'engagement des mots 

est parfois traité avec une certaine utopie, le constat et les propositions pour "maîtriser la complexité" 

ou pour contribuer à une mutation profonde sont portés par une très grande honnêteté et sincérité. 

Les lecteurs ont rapidement la conviction que pour Francis Massé oser briser "le silence politique" c'est 

refuser d'être en connivence avec son propre mutisme. On comprend qu'il a pu reprendre avec une 

certaine délectation la phrase de Cornélius Castoriadis : "l ' individu démocratique ne peut exister s'il 

n'est pas lucide, et lucide en premier lieu sur son propre compte". Des citations de ce type émaillent 

le propos, l 'enrichissement, permettant le temps de la pause réflexive, parfois du sourire distancié 

dans une lecture très sérieuse. 

Ce grand serviteur de l'Etat, à la trajectoire diverse et fort riche fait montre d'une très profonde 

connaissance de l 'administration. Avec bonheur, il bannit l 'anecdote personnelle et avance sa dé-

monstration avec obstination et courage. Les propositions sont autant de défis offerts, d'enjeux à at-

teindre, d'ouvertures réelles à prendre de suite pour "sortir de gré", construire "une société de li-

berté" et opérer de véritables changements de notre société. 

• Le silence politique - Francis Massé - Ouest Editions - 125 F - 19,06 €. 

Les année s Mao - Une histoir e de la Chin e en affiche s (1949-1979) 

P endant la période Mao, le peuple chinois était informé de la polit i-

que intérieure du gouvernement par des affiches distribuées à tra-

vers tout le pays. Outils d'information mais également de propagande, 

ces affiches permettent aujourd'hui de suivre l'évolution des change-

ments radicaux, et quelquefois traumatisants, de cette période agitée. 

L'auteur a collectionné plus de 900 affiches permettant de comprendre 

l'histoire de la Chine de 1949 à 1979. Bien qu' imprimées à plusieurs 

millions d'exemplaires, on ne les trouve de nos jours que diff ici lement 

et souvent en mauvais état. Les premiers à s'intéresser à ces affiches 
w 

• furent sans doute les étudiants en art chinois, eux-mêmes, car des ar-

, tistes de renommée furent réquisitionnés pour travailler au service de la propagande. Dans les an-
• nées 1990, les collectionneurs de Singapour, Taiwan et Hong Kong prirent le relais et bientôt les spé-
• culateurs découvrirent que la rareté de ces affiches leur donnait une grande valeur. 
•  
• Le livre est organisé de manière chronologique en 7 chapitres, illustrés par 150 affiches. 
•  
• 1949-1952 : l'âge d'or - 1953-1957 : le premier plan quinquennal - 1957-1961 : le grand bon en avant 

I - 1962-1965 : entre deux catastrophes - 1966-1971 : la révolution culturelle - 1972-1976 : l ' impasse -

• 1977-1979 : de la révolution à la modernisation. 

• L'auteur Jean-Yves Bajon, ICPC 85, Conseiller économique et commercial à l'Institut français à Taipei 

• (Taiwan) de 1993 à 1995, au Consulat général de France à Shanghai (Chine) de 1996 à 1998, et à 

• l 'Ambassade de France à Singapour en 1999 et 2000, 

• Les Editions du Pacifique - 5, rue Saint-Romain - 75006 Paris - Tél. 01 42 22 48 63 - Fax 01 42 22 12 69 -

, edipaG@easynet.fr 
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Le Manue l du managemen t de proje t 

L e Manuel du management de projet s 'adresse aux directeurs de 

projets du domaine de l 'aménagement urbain et de l ' investissement 

immobilier. Dans ce domaine, le directeur de projet est l ' interface entre 

le maître d'ouvrage et les équipes de concept ion, de réalisation et d'ex-

ploitation. Cette fonction s'impose aussi à cf iaque intervenant mettant 

en place des équipes importantes : architectes, bureaux d' ingénierie, 

entreprises. Du fait de son caractère pluridiscipl inaire, le management 

de projet s 'apprend essentiellement par la prat ique. Diplômés d'écoles 

de commerce, d' ingénieurs, d'architecture ou de droit, les directeurs 

de projet doivent compléter leurs connaissances théoriques et se heur-

ter à de multiples diff icultés avant d'être à même de maîtriser les diffé-

rentes situations qu'i ls rencontreront sur le terrain. 

Le Manuel du management de projet donne les bases du savoir et de 

l 'expérience communs, en commençant par les spécif ic i tés de l'envi-

ronnement socio-économique, le rôle et la stratégie des acteurs et les enjeux des principales sé-

quences du projet. Les différents chapitres sont illustrés par des cas connus et par les témoignages 

des responsables opérationnels qui y ont part icipé. 

Capitalisant l 'expérience de professionnels ayant animé la réalisation de grands projets, ce manuel, 

principalement destiné aux responsables de projets juniors, leur offre les moyens d'avoir une vision 

globale des multiples facettes de leur intervention. 

SOMMAIR E 

L'environnemen t socio-économiqu e des projet s 

L'environnement socio-économique des projets publics - Les grands projets publics des années 1990 

- L'environnement socio-économique des projets privés - L'immobilier privé. 

Les enjeu x de l 'aménagemen t : de l'acha t des terrain s à la vi e social e 

La ville et son projet - Le Mantois-Seine-aval - Les enjeux de l'aménageur - L'EPAD - L'acquisition du 

foncier - L'obtention des autorisations administratives. 

Les enjeu x de la maîtris e d'ouvrag e : du montag e à l'exploitatio n 

Le montage d'une opération publique - Le Grand Louvre - Le montage d'une opération en concession 

- Le bouclage de l'ASG - Le montage d'une opération privée - Le siège de la Société Générale. 

Les enjeu x de la réalisatio n : du programm e à la réceptio n des travau x 

Le dialogue du maître d'ouvrage et de l 'architecte - Le Technocentre Renault - La conception tech-

nique - Le Grand Louvre et Cœur Défense - Les travaux - Cœur Défense. 

LES AUTEUR S 

Jean-Françoi s Andréoli , directeur commercial , entreprise Bouygues. 

Serg e Arnaud , ingénieur en chef des Ponts et chaussées. 

Pierr e Babin , ex-directeur des Immeubles Centraux, groupe Société Générale. 

Christia n Bouvier , directeur général de l'Etablissement public d'aménagement du quartier de Paris-

La Défense. 

Jean-Claud e Dumont , président de l'Etablissement public de Maîtrise d'ouvrage des travaux culturels. 

Edouar d Fischer , directeur des études générales, Cofiroute. 

Jean-Phil ipp e Laine , directeur de la planification immobil ière, Renault. 

Claud e Maisonnier , directeur général adjoint, SETEC Bâtiment. 

Jean Pistre , architecte, agence Valode & Pistre. 

Jean-Lu c Poidevin , directeur général de l'établissement public d'aménagement du Mantois Seine-aval. 

Miche l Raabe , consultant, enseignant à l'Ecole nationale des ponts et chaussées. -
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MARTINIQUE 

loic n 
SOCIETE D'EQUIPEMEN T DE LA MARTINIQU E 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE D'AMENAGEMENT ET D'EQUIPEMENT 
IMMEUBL E PANORAMA - BOULEVARD DE LA MARNE 
BP 741 - 97243 FORT-DE-FRANCE CEDEX 
TEL. 0596 61 50 00 - 0596 61 89 00 
FAX 0596 61 75 13 
E-MAIL : SODEM@SASLfr 

S I M P 

SOCIETE INDUSTRIELLE MARTINIQUAISE DE PREFABRICATION 

• ENTREPRISE GENERALE DE BATIMENT 
Logement s collectif s 
Bâtiment s industriel s et commerciau x 
Bâtiment s public s 
Réhabilitatio n 

• GENIE CIVIL 
• TRAVAUX PUBLICS 

Z.l. DE LAJAMBETTE Tél. 0596 50 00 09 
BP 370 Fax 0596 50 41 72 
97288 LAMENTIN Cedex 02 Portable 0696 33 51 54 
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MARTINIQU E 

CHARPENTE 
SERRURERIE 

FERROIMIMERIE 

SA TRAMETA L 
Case Navir e 

97233 Schœlcher 
Tél. 0596 61 28 22 
Fax 0596 61 59 30 

^ _ ^ 

TERRASSEMENTS 
ROUTES 
TRAVAUX MARITIME S 
GENIE CIVIL 

Siège Social : 
Z.I. La Lézarde voie n° 2 

97232 LAMENTIN 
BP 435 - 97292 LAMENTIN Cedex 2 

Tél. 0596 51 69 55 
Fax 0596 51 53 74 

Tous travau x de terrassemen t 
et locatio n d'engin s 

Carai te Location 
Bâtiment-Travaux Publics 

Curage de rivières 

Route de Bon in Tracée 
97220 La Trinité 

Tél .  059 6 6 7 8 4 0 9 
Port .  069 6 2 6 8 4 6 2 
Fox 059 6 67 96 74 

TRAVAU X PUBLIC S 
TERRASSEMENTS - V R D 
LOCATIO N DE MATERIEL 

ZAC du Bac 
97220 LA TRINITE 

Tél. 0596 58 66 12 
Fax 0596 58 52 58 
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GERMAIN L E B A S 
INGÉNIEUR-CONSEIL 

Infrastructure s routière s 
Géni e civi l 

Travau x spéciau x 

Béto n arm é 
Béto n précontrain t 

Méta l - Boi s 

Bât 0 - Résidence Allende 
Morne Dillon 

97200 FORT-DE-FRANCE 
Tél. 0596 71 35 10 
Fax 0596 71 33 46 

Antillais e 

Travaux Public s 
Locatio n d'engins , terrassement , 

VRD, génie civil.. . 

Du matériel, des hommes qualifiés, 
à votre service pour des ouvrages de qualité 

Habitation Baucis - Allée Pécoul 
97250 Saint-Pierre 

Tél. 0596 78 17 60 - Fax 0596 78 26 46 

CONCEPTrON - ESSAIS - STRUCTURES 

Géotechnique - Matériaux - Diagnostic 

Risques naturels - Géologie - Environnement 

Contrôles et essais de laboratoire 

Etude de sols et de fondations 

18, avenue des Arawaks 

BP991 

97247 FORT-DE-FRANCE CEDEX 

Tél. 0596 75 28 75 

Fax 0596 75 28 74 

e-mail : CES.CEBTP.ANTILLES@wanadoo.fr 
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L'INGÉNIERI E INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

AU s E i V t DE V o s P R O J E T S 

SCEIAUROUTE 1 
11 AVENUE DU CENiïRE - 78286 GUYANCOURT cioiP 

TEL : 01 30 48 43 36 - FAX 01 30 48 43 37 
CONTACT : m.croc@scetauroute.fr 

CROUPE # 
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Regardez, 
l ' énerg ie déployée 
par Escota pour protéger les 

eaux le long de son réseau : 

études, ouvrages de traitement, 

bassins hydrauliques, réhabili-

tation d'espaces naturels... 

Respirez, 
vou s êtes sur une 
autoroute Escota où nos 
100 jardiniers ont déjà planté 

3 millions de végétaux et 

s'engagent sans répit dans la 

prévention des incendies... 

Ecoutez, 
Escot a a fait de la 
lutte contre les nuisances 

sonores un objectif majeur : en 

15 ans, nous avons investi 400 

millions de francs pour préser-

ver la sérénité des riverains... 

Admirez, 
le sud s'offre à vous 
et se pare de ses plus beaux 

atours sous l'action d'Escota : 

aménagement de points de 

vue, réhabilitation de sites, 

fouilles archéologiques... 

Escota . 

L'environnement , un engagement . Depui s longtemp s et pour toujours . 

contr e le briN 

Va 10 

îîîTpFi' 
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www-escota.com 

E S C O T A ensemble, devanç 

http://www-escota.com

